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INTRODUCTION.

A la  reunion du 16 sep tem bre 1925 de la  Societe pour 
les reformes sociales, le p resident de la  Societe, M. N iilo  A . 
M annio  souleva la  question d ’organiser ä H elsinki (Helsing
fors) une sem aine e t exposition sociale nordique. Comme 
la  realisa tion  de ce p ro je t im pliquait des pourparlers 
avec les autres pays nordiques, la  question re s ta  ouverte 
ju sq u ’au prin tem ps su ivan t, lorsque le president p u t 
soum ettre a  la  direction  de la  Societe u n  p ro je t elabore, 
qui prevoyait que, su r l ’in itia tive  du m inistere des Affaires 
sociales e t avec la  collaboration de la  Societe, on organi- 
sera it a  H elsinki en  aoü t 1928 une exposition  sociale e t 
des reunions de politique sociale qui form eraient le p ro 
gram m e d ’une sem aine sociale. On in v ite ra it comme 
p a rtic ip an ts  les au tres pays nordiques e t les pays baltes 
voisins. Dans la reunion du 29 octobre 1926, la  Societe 
approuva un  p ro je t de program m e pour l ’exposition  et 
chargea la  D irection de suivre l ’affaire; plus ta rd , la  
D irection  pria, le 15 janv ier 1927, le m inistere des Affaires 
sociales de prendre les mesures pour organiser une exposition 
e t semaine sociale. Le gouvernem ent acceda ä  cette  
dem ande e t alloua u n  subside pour les tra v a u x  prepara- 
toires, si bien que le p ro je t longtem ps nourri reęu t un 
com m encem ent d ’execution. P our l ’organisation de l ’expo- 
sition  e t de la  sem aine, le m inistere des Affaires sociales 
designa un  com ite dont le p resident fu t M. N iilo  A . M annio, 
secretaire  genera] du m inistere, le v ice-president d ’abord  
M. E in a r Böök, conseiller referendaire, puis M. Leo H ar
m ata , docteur e t chef de bureau, e t les m em bres MM.

2133—29 I



2

Onni Hollsten, conseiller de chancellerie e t inspecteur 
general des assurances, A . Halme, d irecteur economique 
de la  C. G. T. de P inlande, Mlle Vera Hjelt, in tendente, 
MM. A n tti J . Luostarinen, gerant du syndicat des ouvriers 
du  vetem ent de F inlande, Mme Jen n y  Markelin-Svensson, 
ingenieur, inspectrice generale adjointe du trav a il, MM. 
Richard M ickwitz, ingenieur, e t Onni A . Pyykkö, inspecteur 
general du  trav a il. Les fonctions de secretaire general 
de l ’exposition e t de la  sem aine fu ren t exercees d ’abord 
p a r Mme Markelin-Svensson, puis, celle-ci e tan t tom bee 
m alade, p ar Mlle H elny Bergbom, inspectrice du trav a il; 
la  caissiere fu t Mlle Inkeri Ahlroth, greffier ä la  Cour 
d ’Appel.

E n  m ai 1927 p aru t un  p ro je t de program m e pour 
l ’exposition e t la  semaine, en  langues finnoise, suedoise 
e t franęaise. D ans ce pro jet, on disait:

»La p ro tection  des travailleu rs e t la  prevoyance duran t 
le trav a il e t en  dehors de celui-ci contre les dommages 
physiques e t economiques, ainsi que le developpem ent du 
bien-etre general des travailleurs ont forme une des täches 
im portan tes de la  vie sociale de no tre tem ps. B ien que ces 
questions aien t une large portee aussi bien sociale qu ’econo- 
mique, le grand  public ne possede guere que des renseigne- 
m ents minimes su r les mesures prises en  faveur de la  classe 
ouvriere. Le trav a il accompli dans ce dom aine n ’a  pas non 
plus tou jours eveille la  com prehension necessaire e t la  
Sympathie des differents groupes sociaux.

U n m oyen effectif de repandre ces connaissances e t 
d ’eveiller l ’in te re t du public a  ce propos serait, a  no tre  
sens, l ’ouverture d ’expositions consacrees ä ce tte  sphere 
d ’activ ite. D ans de nom breux pays il existe dejä des ex 
positions perm anentes su r la  pro tection des travailleurs 
e t su r leu r prevoyance; ces expositions sont m aintenues et 
developpees p a r les soins de l ’E ta t ,  des associations d ’u tilite  
publique ou des particuliers. Elies fournissent u n  aperęu 
general saisissant de la  p ro tection  e t de la  prevoyance 
ouvriere e t donnent aux personnes qui trav a illen t dans ce
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dom aine e t au  grand public l ’occasion d ’exam iner la  con
dition  des ouvriers e t de faire des rem arques nouvelles.

L ’efficacite d ’une exposition sem blable devient n a tu - 
rellem ent plus considerable, si l ’on peu t у  faire, meme 
occasionnellem ent, des com paraisons en tre  les condition? 
correspondantęs dans plusieurs pays, dont la  s itu a tio n  
sociale est en  general sem blable, comme p a r exemple 
dans les pays nordiques e t dans les pays baltes les plus 
rapproches».

Se referan t ä ces principes, le m inistere des Affaires 
sociales in v ita  alors le D änem ark, l ’Esthonie, l ’Islande, 
la  Lettonie, la  Norvege e t la  Suede a  prendre p a rt ä  l ’ex- 
position sociale e t a  la  sem aine sociale organisee en  con
nexion avec celle-ci e t destinee a  la  com pleter p a r des 
conferences e t des discussions, a  faire connaitre les resu ltats 
de la  politique sociale dans les pays partic ipan ts  e t a 
fourn ir l ’occasion d ’echanges de vues. L ’appel reęut un  
accueil favorable, e t les differents pays nom m erent des 
com ites pour preparer leur p artic ipa tion  ä l ’exposition et 
ä  la  semaine.

Le president du com ite d  a n  о i s fu t M. O. Kragh, 
m inistre de l ’ln terieu r, e t son secretaire M. H . de Jon- 
quieres, delegue au  m inistere de l ’ln te rieu r. Le presi
d en t du com ite e s t h o n i e n  fu t M. J . Sonin, secre
ta ire  genera] du m inistere du Travail, e t le secretaire 
M. A . P  idler its, d irecteur du B ureau cen tra l de sta tis tique . 
Le president du  com ite 1 e 11 о n  fu t M. F ricis Boze, 
d irec teu r du D epartem ent pour la  pro tection  du  Travail. 
Le president du com ite n o r v e g i e n  fu t M. 0 . Larange, 
d irec teu r en  chef de l ’inspectorat du  trav a il, e t le secre
ta ire  M. Arne Baggerud, ingenieur diplome. Le president 
du  com ite s u  ё d  o i s fu t M. N ils  Bergsten, chef de 
bureau de la  D irection des affaires sociales, e t le secretaire 
M. Сал-l Öberg, actuaire a  la  D irection des affaires sociales.

Selon le program m e elabore, le b u t principal de l ’expo- 
sition  e ta it d ’illustrer la  pro tection  e t la  prevoyance
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ouvriere. Mais comme il au ra it e te  difficile dans bien 
des cas de delim iter exactem ent, dans la  prevoyance 
generale, la  p a r t qui echoit aux  trava illeu rs salaries, on 
laissa aux  pays partic ipan ts une certaine la titu d e  pour 
organiser leu r exposition. Q uant au  program m e detaille 
qui av a it ete elabore en ten an t com pte du musee de p re
voyance e t de pro tection  sociale du gouvernem ent de 
P inlande, on laissa ä chaque pays p artic ip an t entiere 
liberte  de restreindre son exposition aux  choses qui lui 
sem blaient essentielles e t in teressantes de son po in t de 
vue. Sur un  point, on chercha toutefois ä  realiser la  plus 
grande uniform ite possible en tre  les expositions des diffe
ren ts pays: on considerait en  effet comme im p o rtan t que 
Гоп p u t, ä l ’aide de la  s ta tis tiq u e  offidelle e t d ’exposes 
graphiques bases sur celle-ci, donner une image aussi 
com plete que possible de l ’organisation des conditions 
sociales de chaque pays e t de leur evolution ju sq u ’ä nos 
jours. Les partic ipan ts devaient rediger de courts exposes 
speciaux pour fournir une orientation generale sur la  
legislation e t Г adm in istra tion  sociale dans leurs pays 
respectifs. E n  outre, chaque pays devait preparer un 
rap p o rt sur les points principal! x de sa politique sociale 
e t expliquer separem ent le m ateriel expose.

Bien que l ’exposition fü t lim itee aux  six pays m ention- 
nes ci-dessus, le B ureau In tern a tio n al du Travail prom it 
d ’y  contribuer en  envoyant les publications editees par lui.

Q uant aux reunions publiques de politique sociale 
prevues au program m e de la  sem aine, on en  discut-a en tre  
les comites d ’organisation des differents pays. Le re su lta t 
des pourparlers fu t que Гоп ad o p ta  les conferences sui- 
vantes: M. N . P . Nielsen, d irecteur, Copenhague, sur la  
legislation danoise su r les pensions de re tra ite ; M. Voldemar 
Grohmann, conseiller m inisteriel, R eval, su r l ’im portance 
ju rid ique e t p ra tique du con tra t de trav a il; M. Lars Ojtedal, 
conseiller d ’E ta t , Oslo, sur l ’assurance obligatoire contre 
le chómage; M. Jakob Pettersson, conseiller d ’E ta t , S tock
holm, sur la  crise des logem ents e t sa  so lution en  Suede,

e t  M. Väinö Tanner, d irecteur, ancien prem ier m inistre, 
su r l ’im portance sociale du m ouvem ent cooperatif.

A cóte de ces conferences publiques, le program m e 
prevoyait des reunions speciales pour les differentes 
spheres de la  politique sociale, soit l ’assemblee des Organes 
cen traux  de Г adm inistrati on sociale, l ’assemblee des 
inspecteurs du trav a il e t celle des statisticiens sociaux.

L a conference des m inistres des Affaires sociales 
constituait un  chainon de la  serie de reunions tenues une 
fois par an  pour la  collaboration en tre  les Organes cen traux  
de l ’adm inistration  sociale des pays scandinaves selon un  
p lan  approuve, e t le m inistre des Affaires sociales de 
ł inlande avait adresse l ’inv ita tion  a la  conference de 1927 
a  Oslo. E n  outre, on av a it inserit au. program m e de la  
conference deux questions dont l ’une concernait les affaires 
decoulant de la  collaboration avec le B ureau In tern a tio n al 
du Travail, e t l ’au tre  le principe de la  reciprocite dans 
le domaine de la  pro tection  sociale en tre  les pays scandi
naves .

L a conference des inspecteurs du trav a il, dont le 
m inistere des Affaires sociales ava it confie l ’organisation 
A M. Onni A . Pyykkö, fu t la  premiere des assemblees 
generales qui, selon le p lan  adopte par les chefs de l ’in- 
sp ec to ra t du trav a il des pays scandinaves a  la  conference 
de Stockholm  en 1927, devaient etre tenues tous les tro is 
ans en tre  les inspectorats des differents pays. Le p ro 
gramm e de l ’assemblee, qui ava it ete approuve au cours 
de la  conference m entionnee, com prenait une conference 
de M. P. Rönne, inspecteur des fabriques, D änem ark, sur 
la  specialisation du personnel de l ’inspectora t, de Mme 
Beizy Kjelsberg, inspectrice du trav a il, Norvege, su r les 
salles de lessive e t de bain dans les etablissem ents industriels, 
de M. A rvid  Rosengren, inspecteur du trava il, Suede, sur
1 hygiene des fabriques, e t de M. Toivo J . Pöyry, inspecteur 
du  trava il, P inlande, su r la  p ro tection pres des scies 
circulaires.
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Comme une partie  essentielle du trav a il necessaire 
pour 1’organisation de Im p o s itio n  ineom bait aux  s ta tis ti-  
ciens sociaux e t comme beaueoup de ceux-ci v iendraien t 
probablem ent voir l ’exposition, on tro u v a  to u t na tu re l que 
les s ta tistic iens sociaux scandinaves, qui avaien t eu deja 
au p arav an t des conferences generales, en tre  autres ä  Oslo 
e t ä S tockholm  en 1920, pussent aussi p rofiter de cette 
occasion pour d iscuter leurs affaires professionnelles. 
Cette idee fu t bien accueillie dans les differente pays, e t 
le M inistere des Affaires sociales confia aM . Leo Harmaja, 
chef du bureau  de recherches e t de s ta tis tique  sociale, 
l’organisation d ’unc conference des staticiens sociaux. 
Apres en ten te  en tre  les chefs de la  s ta tis tique  sociale des 
pays scandinaves, on inscriv it au  program m e de la  confe
rence les objets suivants: s ta tis tiq u e  des salaires (chef de 
d epartem en t Adolph Jensen, Copenhague), s ta tis tique  des 
logem ents (chef de bureau Bertil Nyström , Stockholm) 
e t  s ta tis tiq u e  des accidents du trav a il (chef de bureau 
Fr. Borchgrevink, Oslo).

Le program m e de la  sem aine sociale com prenait encore 
les fetes du 20e anniversaire de la  Societe pour les reform es 
sociales, avec une conference du prof. A . Boissard, secre
ta ire  general de 1’Association in ternationale pour le progres 
social, su r la  nouvelle o rien ta tion  du progres social.

E n  plus des conferences m entionnees plus hau t, le 
program m e com prenait des visites p a r groupes dans 
certains etablissem ents industriels e t autres, dans des 
institu tions de prevoyance sociale, etc., ä  Helsinki, e t 
enfin, comme cloture, deux excursions en  F in lande 
orientale e t dans le H äm e du centre.

P our serv ir de guides aux partic ipan ts  a l ’exposition  
et ä la  sem aine, on envoya aux comites d ’organisation des 
differents pays des brochures de tourism e en allem and 
e t en suedois, un  aperęu geographique publie par le m inistere 
des Affaires etrangeres, des prospectus d ’hötels avec des 
indications su r les prix  e t su r les com m unications p a r 
bateau .
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O U V ERTÜ RE.

L ’ouverture de Pexposition e t de la  sem aine sociale 
eu t lieu le lund i 20 ao ü t a 14 heures dans le P alais de la  
Noblesse'. Le nom bre des partic ipan ts etrangers s ’elevait 
a  163, e t celui des E inlandais a 178. On av a it invite 
specialem ent pour la  ceremonie d ’ouverture le P resident 
de la  Republique, les membres du gouvernem ent, le 
corps diplom atique e t des representan ts des adm ini
strations, des etablissem ents d ’assurances, des organisa
tions patronales e t ouvrieres e t des differents domaines 
du trav a il social.

Le president du com ite de l ’exposition, M. N iilo  A . 
M annio, souhaita  la  bienvenue aux personnes presentes, 
puis M. K . A . Lohi, m inistre des Affaires sociales, m onta 
su r l ’estrade e t prononęa le discours suivant:

«Monsieur le P resident de la  Republique, Messieurs les 
M inistres e t representan ts des E ta ts  etrangers, Mesdames, 
Messieurs.

Lorsque la  F inlande a inv ite  ses voisins de l ’Ouest 
e t du Sud a se faire represen ter ä  l ’exposition e t a  la  sem aine 
sociale eile ne Га pas fa it p a r ce qu ’elle croyait avoir, 
dans ce domaine, quelque chose de rem arquable a  m ontrer 
ä  ses hótes etrangers. P arm i les reflexions que nous avons 
ete am enes a faire recem m ent a  l ’occasion du dixiem e 
anniversaire de notre independance, une p a rt im portan te  
est revenue ä la  situ a tio n  sociale. II est clair que notre 
jeune nation  a rencontre de telles difficultes dans l ’organi- 
sation  de son e ta t social, q u ’il n ’a  pas ete possible d ’obtenir 
des resu lta ts  parfaits , ni meme correspondant ä  ce que 
desirerait, dans no tre pays, to u t pa trio tę . Nous avons 
bien compris l ’im portance vitale su rto u t pour la  fondation 
des E ta ts  nouveaux de l ’oeuvre de reconstruction entre- 
prise apres la guerre. Dans ce trav a il de reorganisation 
in terieure, la  politique sociale, dans le sens que lui donnent 
ce tte  exposition e t ce tte  semaine sociales, tie n t une place 
im portan te . Des la  premiere annee de son in depend ance,

^ 4 ^ '  f » r v  i O o i ^ ^
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la  F inlande a organise un  m inistere special des affaires 
sociales e t une adm in istration  centrale sociale e t a accorde 
ä ces questions tou te  l ’im portance qüe p erm e tta it la  
s itu a tio n  du pays.

Ce sont su rto u t deux faits qui sont venus lim iter e t 
caracteriser la  politique sociale de la  F in lande. D ’abord, 
les finances publiques et Peconomie nationale e taien t encore 
en desequilibre duran t les premieres annees de l’inde- 
pendance e t depuis quelques annees seulem ent la  vie 
economique de no tre pays a pu etre stabilisee a grand 
peine. Cette stab ilisa tion  a ete consideree comme la  base 
necessaire d ’une politique economique e t d ’une politique 
sociale saines. On a  considere que c’e ta it la  base ind is
pensable pour la  realisation  d ’une grande reforme sociale 
telle que les assurances sociales obligatoires, question 
devenue b rü lan te  actuellem ent en  F inlande et qui recevra 
b ien tó t, nous Pesperons, une solution favorable. L ’au tre  
fa it qui influe sur la  politique sociale finlandaise, c ’est 
les conditions speciales de notre pays, su rto u t le deve- 
loppem ent re la tivem ent peu avance de notre industrie . 
C’est pour cette raison que le p ro le ta ria t des cam pagncs 
a constitue chez nous le principal groupe social devant 
faire Pobjet de la  sollicitude de la  collectivite e t que la  
politique de colonisation a passe au prem ier p lan  de la  
politique sociale generale.

Je  n ’ai fa it allusion q u ’aux fa its  les plus im portan ts  
qui expliquent la  situation  sociale en  F inlande. Cet 
expose devrait naturellem ent etre com plete ä beaucoup 
de points de vue, mais c ’est impossible m ain tenant. J ’espere 
cependant q u ’au cours de cette sem aine nos hótes etrangers 
pourront se faire line idee ä peu pres exacte de nos condi
tions sociales. II fa u t saluer avec joie cette occasion 
p erm e ttan t aux peuples du N ord  de se rencontrer e t de 
faire connaissance. Aux reunions in ternationales gene
rales, le contact en tre  les different« peuples reste assez 
superficiei, la  situation  des divers pays e tan t tro p  differente 
pour qu ’il soit possible de se com prendre com pletem ent.
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Le bu t de l ’exposition e t de la  semaine sociales sera a tte in t 
si les represen tan ts des differentes nations apprennen t a 
connaitre, au moins dans les grandes lignes, les conditions 
sociales des au tres pays.

J  ai dit que nous n ’avons rien  de rem arquable ä offrir 
ä nos hótes, mais que nous voyons avec p la isir que les 
representan ts etrangers prennent connaissance de la 
veritable situation  de no tre  pays. 1)’au tre  p a r t nous 
a ttachons la  plus grande im portance au fa it que la  presence 
des represen tan ts eti-angers e t les expositions nous per- 
m etten t de faire connaissance avec la  situ a tio n  des pays 
voisins e t nous ouvrent de nouveaux points de vue et 
de nouvelles m ethodes dans le trav a il social. Nous esperons 
sincerem ent que nos hótes trouveron t ici to u t l ’enseigne- 
m ent e t to u t le profit qu ’ils a tten d en t de cette semaine 
sociale.

E n  meme tem ps que je рейх declarer avec satisfaction  
q u ’en F iidande tous les citoyens et tou tes les categories 
de citoyens sont unanim es a reconnaitre l ’im portance de 
Poeuvre sociale, il m ’est tres agreable de consta ter le 
grand  in tere t que les pays voisins ont bien voulu accorder 
ä  cette  m anifestation. Je  veux su rto u t p resen ter mes 
rem ercim ents aux gouvernem ents des pays voisins, qui 
ont fa it des sacrifices m ateriels e t apporte  leu r colla
boration  ä no tre  m anifestation. C’est dans Pespoir que 
l ’exposition e t la  semaine sociales donneront ä nos hótes 
etrangers e t a nos na tionaux  les im pulsions e t les enseigne- 
inents q u ’ils en  a tten d en t, que j 'a i  l ’honneur, au nom  
flu gouvernem ent finlandais, de declarer ouvertes l ’expo- 
sition  e t de la  semaine sociales.»

Apres cela, les presidents des comites des differents pays 
MM. Kragh  (Danem ark), Sonin  (Esthonie), Stefansson  (Islan- 
de), Roze (L ettonie), Lorange (Norvege) e t Bergsten, (Suede) 
ap p o rterent les salu tations de leurs pays e t donnerent 
une explication de leurs expositions respectives. Puis 
M. Tapio Voionmaa, delegue du B ureau In te rn a tio n a l
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du Travail, apporta  en  franęais les salu tations du 
Bureau:

«M. le President de la R epublique, Mesdames, Messieurs.
J ’ai l ’honneur de vous apporter les salu tations et les 

voeux les plus sinceres du B ureau in terna tional du T ravail 
de la  Societe des N ations. L a Semaine sociale que vous 
avez organisee offre une nouvelle preuve de l ’in te re t 
considerable que les Pays du N ord p o rten t ä la  grande 
oeuvre in terna tionale de no tre  epoque. P endan t les 
quelque neuf ans de son existence, P institu tion  qui m ’a 
delegue ici a pu apprecier tou te  la  valeur de la  collaboration 
des pays que vous representez, collaboration d ’au tan t 
plus precieuse q u ’elle com porte non seulem ent un  appui 
soutenu m ais aussi quelques franehes, im partiales e t 
fecondes critiques. Le B ureau in tern a tio n al du T ravail 
s ’est tou jours efforce, dans la  mesure de ses moyens, 
d ’en tre ten ir des re la tions suivies avec chacun des pays,, 
chacun des groupes reunis ici; il es t heureux de partic iper 
ä cette conference pour les afferm ir davantage encore. 
Suivre vos travaux , re tire r un  enseignem ent de vos discus
sions, e tud ier vos expositions, c ’es t lä  une action ä laquelle 
le B ureau in terna tional du T ravail ne peut qu ’a ttach e r 
beąucoup de prix .

Mais j ’ira i plus loin. Le B ureau in tern a tio n al du 
T ravail trouve dans cette conference non seulem ent une 
occasion de developper ses relations avec un groupe 
im p o rtan t de pays europeens, mais у  voit aussi une rem ar- 
quable affirm ation de l ’idee de collaboration in ternationale 
dans le dom aine social. Si la  necessite d ’une politique 
sociale comme elem ent de la  politique nationale est acceptee 
au jou rd ’hui sans contestation, il n ’en est pas de meine 
lo rsqu’on se place sur le p lan  in ternational. Certains 
juristes p re tenden t que l ’im portance des conventions in te r
nationales du trav a il a ete ju sq u ’ä present assez reduite: 
le nom bre des articles amendes dans les legislations n a tio 
nales en  v ertu  de ces conventions —  bien q u ’il s ’accroisse 
я ans cesse— n ’est pas parto u t tres considerable. Certains
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economistes avancent que l ’uniform isation des conditions 
du  trav a il e t p a r consequent du coüt de la  m ain-d’oeuvre, 
n ’est pas une necessite indispensable pour le developpe- 
m ent economique e t social sous le regime de la  concurrence 
in ternationale . Mais la  politique sociale in ternationale 
existe e t progresse de jour en jour. E n  fa it, la  concurrence 
economique exerce une influence certaine su r les conditions 
sociales de chaque pays. E n  realite, les relations in te r
nationales — e t l ’histoire contem poraine en  fourn it une 
dem onstrat ion eclat a n te — ne sauraien t plus etre regies 
p a r la  concurrence pure e t simple, mais exigent des mesures 
positives pour la  reconstruction  de la  paix. P a r cette 
sem aine sociale, qui a reuni un  si grand nom bre de p artic i
p an ts  em inents de tous les pays du Nord, vous dem ontrez 
l ’im portance de la  politique sociale pour au ta n t qu ’elle 
constitue une phase de la  consolidation des relations 
in ternationales. Vous encouragez ainsi le B ureau in te r
national du T ravail ä poursuivre son effort dont l ’influence 
se fera  sentir non seulem ent dans les articles de lois, mais 
aussi e t avan t to u t sur rev o lu tio n  generale du dro it ouvrier, 
su r l ’esprit de justice sociale, sur la  volonte de paix  in te r
nationale.»

* * *

Q uand la  serie des discours fu t term inee, on designa 
comme presidents de l ’exposition e t de la  sem aine sociales 
MM. les m inistres Lohi, Kragh, Köster, Rubuls, Oftedal, 
Pettersson e t  comme vice-presidents MM. M annio, Lassen, 
Sonin, Stefansson, Roze, Lorange e t Bergsten.

E X PO SIT IO N .

On ava it am enage pour l ’exposition en  to u t neuf 
pieces au  deuxieme etage du P alais des E ta ts , en tre  autres 
les anciennes salles de sean ees.d e  la  bourgeoisie e t du 
clerge. Comme la  place у  e ta it fo rt mesuree e t que les
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cham bres disponibles pour l ’exposition e ta ien t de d im en
sions differentes, il ne fu t pas possible de rep a rtir  la  super
ficie de m aniere absolum ent uniform e. P arm i les p a rtic i
pan ts et rangers, la  Suede p u t disposer de la  salle la  plus 
favorable par rap p o rt ä Pentree e t ä  l ’espace. Les expo
sitions du  D änem ark, de l ’E sthonie e t de la  Norvege 
e ta ien t reparties dans deux, voire tro is cham bres, e t 
celle de la  L ettonie du t etre placee dans l ’Ecole Industrielle. 
L ’exposition de la  P inlande com prenait une section de 
s ta tis tique  sociale dans le P alais des E ta ts , ainsi que 
l ’E xposition  perm anente de l ’E ta t  pour la  protection e t 
la  prevoyance ouvriere, qu ’on av a it un  peu com pletee e t 
modifiee a ce tte occasion.

L a  section du D a n e m  a r  k, arrangee p ar MM. H . 
de Jonquieres e t  C. J . Ottesen, com prenait deux cham bres 
e t une partie  du vestibule. On у apercevait d ’abord  une 
serie de diagram m es statistiques: une tren ta in e  de planches 
du D epartem ent de S ta tis tique, dans lesquelles on mon- 
tra it ,  ä cote des conditions generales de la  population, 
certains aspects sociaux, comme la  rep artitio n  des ouvriers 
selon Page e t la  grandeur des families, les fluctuations 
saisonnieres e t cycliques du chömage, l’em ploi dans les 
industries, les salaires reels dans l ’industrie  e t le gain 
horaire dans les differents m etiers, les conditions de logem ent 
et la  construction des maisons, le coüt de la  vie, la  con- 
som m ation personnelle d ’alcool, les secours publics, 
etc. II fau t encore m entionner un diagram m e sur les 
depenses sociales de l ’E ta t  e t des communes pendan t 
de nom breuses annees 1904/1905—.1926/1927. Les assu
rances sociales faisaient l ’objet d ’une section speciale 
com prenant environ 20 diagram m es su r l ’ac tiv ite  des 
eaisses de m aladie e t su r les assurances chömage, accident 
e t invalid ite . Q uant a l ’activ ite  des eaisses de m aladie, on 
exposait aussi dans cette section une serie de photographies 
sur les maisons de convalescence, etc..

L a  pro tection  ouvriere e ta it  representee dans l ’expo- 
sition  su rto u t p a r une scie circulaire pour le sciage des

13

beches munie de dispositifs de p ro tec tion  efficaces e t p a r 
une batteuse en  action, m unie aussi de protection. On 
m o n tra it en outre dans une arm oire v itree des images 
eclairees ä l ’electricite sur l ’ac tiv ite  de l ’inspection du 
trav a il, sur les m achines e t les dispositifs de protection, 
su r les mesures de prem ier secours e t su r certains accidents 
speciale m ent typiques. On illu stra it aussi le trav a il de 
l ’inspection p a r des tab leau x  statistiques.

Dans le dom aine de la  prevoyance sociale, on exposait 
une abondante collection d ’images e t des graphiques 
illu s tran t en partie  l ’oeuvre des communes dans ce dom aine, 
en partie  la  prevoyance executee p a r des societes privees 
avec ou sans le secours financier de l ’E ta t .  L ’oeuvre de 
prevoy-ance des communes e ta it illustree p a r des pho to 
graphies, des dessins, des diagram m es, etc. su r les etablisse- 
m ents d ’assistance sur la  p ro tection  de l ’enfance, sur 
l ’oeuvre de construction, su r les hopitaux, su r les bibliothe- 
ques, etc. de Copenhague. Q uant a la  prevoyance privee, 
une place considerable e ta it occupee par la  societe nationale 
pour la  lu tte  contre la  tuberculo.se et p a r  le com ite des 
tim bres de Noel, dont l ’ac tiv ite e ta it  illustree. Une foule 
d ’images e t de tab leaux  sta tistiques m ontra ien t aussi 
la  vaste oeuvre privee pour la  p ro tection  de l ’enfance, 
1’enseignem ent technique e t le trav a il accom pli p a r la  
societe pour l ’enseignem ent professionnel; une serie de 
vues de l ’hospice »Filadelfia» pour les epileptiques don n a it 
une idee des soins que Pon consacre au  D anem ark  aux 
epileptiques.

Le m inistere danois de l ’ln te rieu r av a it redige pour 
l ’exposition u n  aperęu de la  legislation sociale du D ane
m ark , »Danmarks Sociallovgivning i store Tradt», d istribue 
g ra tu item en t ä l ’exposition. *

L ’exposition de l ’E s t h o n i e  e ta it  repartie  en tre  
deux  cham bres dont 1’une, qui contenait la  s ta tis tiq u e  
sociale, ava it ete arrangee p a r M. A . Tooms, chef de section 
a u  B ureau cen tra l de S ta tistique d ’E sthonie, tan d is  que
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l ’aü tre , ou l ’on exposait des images illu s tran t les dangers 
professionnels e t des modeles, av a it ete arrangee p a r 
M. V. Sumberg, d irecteur du Musee de l ’hygiene. Les 
graphiques e ta ien t tres illustres; en  plus des conditions 
generales de la  population  e t de l ’activ ite  industrielle, ils 
p rrsen ta ien t les salaires des ouvriers industriels, le m arche 
du trav a il, le chómage, les conflits du trav a il, les logem ents 
des ouvriers, le coüt de la  vie e t le re su lta t d ’une enquete 
sur les budgets ouvriers a R eval. P our le dom aine 
de l ’assurance sociale, on exposait des diagram m es su r 
l ’ac tiv ite  des caisses de m aladie, sur l ’assurance accident 
e t sur les accidents du trav a il. On illu s tra it en  outre 
l ’organisation e t P activ ite  de l ’inspection du trav a il, 
l ’enseignem ent professionnel e t l ’in struction  publique, 
ainsi que la  grande reforme agrairo. A Paide de pho to 
graphies, on m on tra it en tre  au tres les trav a u x  de secours 
des communes e t certaines mesures prises p a r des etablisse- 
m ents industriels au  profit de leurs ouvriers.

D ans la  seconde section, le Musee de l ’Hygiene d ’E stho- 
nie av a it expose 23 tab leaux  instructifs su r les prem iers 
secours en  cas d ’accident, e t 16 d ’im ages illu stran t les 
a ttitu d es  justes e t fausses au point de vue hygienique 
au  cours du  trav a il, e t m ontan t com m ent la  tuberculose 
peu t se repandre pendan t le trav a il, etc. A Paide de 
moulages en cire confectionnes dans l ’atelier du Musee, on 
illu s tra it certaines m aladies professionnelles, e t des modeles 
anatom iques en  papier-m ache illu stra ien t la  s tru c tu re  du 
corps hum ain. E n  outre, la  C orporation d ’assurance 
contrę les accidents av a it expose une collection des affiches 
su r la  prevention  des accidents e t des photographies des 
tra v a u x  de secours effeetues ä T artu .

Le m inistere  esthonien du  T ravail e t de la Prevoyance 
sociale av a it publie une brochure en  franęais in titu lee  
»La legislation sociale en Esthonie» e t redigee par M. 
Voldemar Orohmann, conseiller m inisteriel.

L ’exposition de la  L  e 11 о n  i e, qui av a it ete installee, 
p a r m anque de .place, dans un  local voisin, av a it ete
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arrangee avec Paide de l ’U nion des caisses de m aladie de 
Lettonie e t du Musee du trav a il des syndicats de Lettonie; 
la  direction technique de la  section le ttone a ete cönfiee a 
Mine Elsa Drillis, directrice du Musee du trav a il. Avec 
des diagram m es sta tistiques, des photographies, des 
revues, des m anuels, etc., l ’U nion des caisses de m aladie 
illu s tra  son activ ite pendan t 6 ans en  ta n t  q u ’organe 
cen tra l de 41 caisses de m aladie. Les diagram m es mon- 
tra ie n t le nom bre de m em bres et la  s itu a tio n  economique 
des caisses, la  duree des maladies, leur genre, les m aladies 
professionnelles, les accidents du trava il, etc., tand is  que 
les photographies illu stra ien t les sana to ria  des caisses, 
leurs bätim ents, les pharm acies, etc. Les diagram m es e t 
les cartogram m es dresses p a r le B ureau de s ta tis tiq u e  de 
L ettonie exposaient la  rep artitio n  de la  population  selon 
les occupations, le nom bre des ouvriers syndiques, la  
grandeur de la  classe ouvriere et le nom bre des ouvrieres 
p a r rap p o rt a  Pensemble de la  population  fem inine dans 
les differents pays, les salaires reels en  L ettonie e t dans 
le reste de l ’Europe, les conflits du trav a il e t l ’oeuvre de 
P inspection du trava il.

L ’exposition de la  N o r v e g e ,  qui ava it ete arrangee 
p a r M. A rne Baggernd, inspecteur du  trav a il, occupait 
tro is  cham bres et une partie  du vestibule. L a plus grande 
des pieces, qui n ’e ta it  pas reunie directem ent aux autres, 
e ta it consacree a la  s ta tis tiq u e  sociale. Le B ureau C entral 
de S ta tistique у  av a it expose 41 diagram m es qui, en  
p a r ta n t des conditions generales de la  population e t de 
leu r evolution au  cours de longues annees, expliquaien t 
en  detail la  rep artitio n  des ouvriers industriels, les marches 
du trava il, le chómage, le placem ent, les conflits du trava il, 
l ’oeuvre de conciliation et d ’arbitrage, la  duree du trav a il 
et les salaires dans l ’industrie, dans les trav a u x  manuels 
e t dans l ’agriculture, l ’u tilisation  des salaires a  la  täche 
dans l ’industrie, les conditions de logem ent en  general 
e t su rtou t au sein de la  population  ouvriere, le coüt de la  
vie e t les depenses des menages ouvriers, les p rix  de detail
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des principales denrees alim entaires, lęs cooperatives de 
consom m ation, la  consom m ation de l ’alcool, les delits 
d ’ivresSe et l ’assistance publique.

D ans les pieces plus petite», l ’E tab lissem ent d ’assurances 
de l ’E ta t  donnait p a r une quinzaine de diagram m es un  
expose clair de l ’ac tiv ite des caisses-m aladie de cercie, et 
des tro is branches de l ’assurance-accidents: assurance des 
ouvriers industrie ls, des m arins e t des pecheurs. Dans 
le prem ier groupe m entionne, on t r a i ta i t  plus en  detail 
les accidents, e t on exposait, pour en  illu stre r l ’im portance, 
les depenses q u ’ils avaient provoquees, leur frequence, 
les journees de trav a il qu ’ils avaien t fa it perdre dans les 
differents groupes de m etiers e t de causes. L ’activ ite  
des caisses m aladie e ta it en  outre illustree specialem ent 
p a r deux caisses, celles de Bergen e t de H alden.

L ’inspecto ra t du  trav a il ava it expose deux tab leaux  
concernant son organisation e t son activ ite, une s ta tis tique  
sur les accidents m ortels provoques p ar l ’electricite, des 
tab leau x  m e ttan t en  garde contre. les accidents, une 
collection de dessins d ’appareils de protection, e t une 
serie de photographies illu stran t les fabriques norvegiennes 
e t les m esures de prevoyance qui у sont prises. L ’inspection 
des chaudieres par l ’inspectorat du trav a il con tribua it a 
com pleter l ’exposition  p a r des exposes graphiques, des 
photographies, des dessins, des schemas, etc.

Le placem ent des ouvriers exposait en tre  au tres une 
carte de Norvege in d iq u an t les bureaux  de placem ent e t 
quelques planches illu stran t l ’ac tiv ite  des caisses de 
chómage e t les frais causes p ar le chomage.

Une place im portan te  de l ’exposition norvegienne e ta it 
occupee p a r une collection de trav a u x  d 'apprelitis , par 
des photographies, des tab leaux , etc., que les ecoles pro- 
fessionnelles e t autres, le bureau d ’encouragem ent pro- 
fessionnel avaien t exposes e t oil on illu stra it 1’utiMsation 
de la  psychotechnique en  Norvege lors de l ’orien ta tion  
professionnelle. D ans le dom aine de la  prevoyance publique, 
on exposait en tre  autres un  modele en  p lä tre  de l ’asile
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des vieillards d ’Oslo, »Adamstuen Gamlehjeni» qui, con
s tru it selon le system e des pavilions distincts, constitue 
to u t un  groupe de villas avec de jolis e t commodes loge- 
m ents pour les vieillards. Les photographies illu s tran t les 
maisons ouvrieres d ’Oslo eveillerent aussi beaucoup d ’inte- 
re t. Le m ouvem ent des colonies de jard ins e ta it  illustre 
p a r 1’U nion des colonies de jard ins de Norvege et concer
n an t les colonies de jard ins des differentes villes; la  
Croix Rouge norvegienne, 1’U nion san itaire des femmes 
de Norvege (organisation tres repandue e t trav a illan t ä 
peu pres aux memes buts que la  Croix Rouge) avaient 
expose des diagram m es, des cartes et des im ages illu stran t 
le vaste trav a il execute en  Norvege pour hausser Fhygiene 
populaire. II  fau t enfin  m entionner les tab leau x  e t les 
photographies exposes p a r le settlem ent des e tu d ian ts  
Foss garden e t concernant le trav a il social. U n appareil 
autom atique de projections installe dans le vestibule 
deroulait continuellem ent des im ages de la  Norvege.

On exposait en  öutre quelques brochures, parm i les- 
quelles il fau t m entionner to u t specialem ent celles de la  
p ro tection  ouvriere de la  societe nommee »Norsk Forening 
for Socialt Arbete» e t un  aperęu, rśdigć par le D r. О. 
Lorange, su r la pro tection  ouvriere dans les entreprises 
industriell! s.

L a section de S u e d e ,  qui ava it ete arrangee sur la place 
p a r M. A rvid  Bosengren, inspecteur du trava il, avec le con- 
cours de M. Carl Öberg, actuaire, e ta it tres riche e t instructive 
non seulem ent en ce qui concernait les exposes graphiques, 
les illustra tions e t les brochures, mais aussi quan t aux 
modeles de dispositifs de pro tection e t de prevoyance 
sociale. C’est ainsi que dans le groupe de la  p ro tection  
ouvriere on exposait une grande quan tite  de modeles 
parm i lesquels il fau t m entionner une scierie, une dizainę 
de m achines pour l ’industrie du bois, quelques distri- 
bu teurs de haute tension, une fabrique d ’explosifs, un  
m onte-charge, un  wagon a bascule, une echelle pour 
incendie, une ecoutille, une protection de bouclie d ’air,

2
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un  appareil de pro tection pour une presse centrifuge, 
des lunettes de protection, etc. On exposait en outre 
une collection de projections represen tan t des machines 
construites en  Suede e t munies en  cours de construction 
des dispositifs de protection necessaires, des appareils 
de Ventilation, des asp ira teurs de poussiere e t de gaz, 
des appareils d ’eclairage, des installa tions hygieniques dans 
les places de trava il, etc. L ’inspection du trav a il e ta it 

‘ illustree p a r des cartes e t des diagram m es ou l ’on m ontrait 
la  division et l ’organisation de l ’m spection du trava il, la 
rep artitio n  des ouvriers industriels selon les points de 
vue im portan ts pour l ’inspection du  trav a il; d ’autres 
diagram m es illustra ien t la  frequence des accidents et le 
danger d ’accident dans les differents groupes de m etiers 
e t de causes, l ’application de la  loi sur la  journee de huit 
heures en  Suede dans les differents dom aines de trav a il, 
le trav a il ordinaire e t supplem entaire selon la  loi su r la  
journee de hu it heures e t selon les decisions du conseil du 
trava il.

Le trav a il de prevoyance e ta it illustre essentiellem ent 
par des photographies e t des dessins p resen tan t en tre 
au tres les logem ents du personnel, les dispositions pour 
les meres et les enfants, l ’u tilisation  des loisirs, le trav a il 
du personnel, les mesures de prevoyance dans les princi- 
p aux  centres ouvriers, etc. Les dispositions prises pour 
атёИ огег les conditions de logem ent ressortaien t d ’une 
collection de modeles des p e tits  logem ents constru its avec 
l ’aide de l ’E ta t  e t de quelques modeles de logements 
pour les ouvriers forestiers qui furen t d ’un in tere t to u t 
particu lier pour les visiteurs finlandais, car l'organisation 
des conditions de logem ent des ouvriers forestiers est 
actuellem ent ä l ’ordre du jour en  F inlande. Le m ouvem ent 
des colonies de jard ins e ta it illustre  par des photographies 
prises ä Stockholm , par une carte in d iq u an t les villes de  
Suede qui ont des colonies de jard ins, des plans des colonies 
de jard ins, etc, e t p a r des cabanes modeles dans les colonies
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jard ins de Stockholm. D ans le dom aine du trav a il au 
profit de l ’hygiene populaire, il fa u t m entionner les cartes 
e t les diagram m es dresses p ar la  Societe contre la  tubercu- 
lose, l ’aperęu de la  Croix Rouge suedoise sur les cours de 
soins aux m alades e t de propagande, e t les modeles exposes, 
p arm i lesquels un  avion en m iniature pour le tran sp o rt 
des m alades a tt ira  beaucoup d ’atteiition .

Le groupe des assurances sociales com prenait environ 
20 diagram m es e t photographies su r l ’activ ite  des eaisses 
de m aladie, sur l ’assurance invaUdite e t  vieillesse, sur 
l ’assuranae accidents; l ’assistance contre le chómage 
faisait l ’objet de cartes ind iquan t les trav a u x  de secours 
organises et de diagram m es su r les eaisses de chómage 
des syndicate. E n  connexion avec les assurances sociales, 
on exposait aussi l ’assistance publique p a r une serie de 
diagram m es qui faisaient ressortir le chiffre proportionnel 
des assistes dans les differents groupes d ’äge de 
l ’ensemble de la  population, les causes m otivan t l ’assis- 
tance , les frais de l ’assistance publique, etc.

Une cinquantaine de tab leau x  graphiques illustra ien t 
les differentes conditions sociales, e t on fournissait en 
ou tre certaines donnees sur la  population. D ans les d ia
gramm es de sta tis tique sociale, on tra ita i t  les organisations 
patronales e t ouvrieres, les m arches du trava il, ces derniers 
e ta n t illustres ä l ’aide de donnees sta tistiques annuelles 
concernant’ le placem ent, l ’em ploi de la  m ain d ’oeuvre, 
les conflits du  trav a il e t les conventions collectives pendan t 
les dernieres decades, ainsi que p a r les resu lta ts  d ’une 
enquete speciale concernant le chómage en  Suede en 
1927; on exposait aussi la  duree du trav a il, 1’evolution 
des salaires dans l ’industrie et dans 1’agriculture, 1’im por
tance du salaire ä la  tache dans les differentes professions, 
les conditions de logem ent e t la  construction des bätim ents, 
les conditions de consom m ation, le niveau de la  vie, le 
co ü t de la  vie, les prix. de detail de certaines denrees 
alim entaires, la  consom m ation de l ’alcool e t les delits 
d ’ivresse, rev o lu tio n  du m ouvem ent cooperatif e t ses
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dim ensions, e tc . On tro u v a it en  outre dans le meme 
groupe un aperęu general sur l ’organisation de l ’adm inis- 
t ra tio n  sociale e t su r les depenses sociales de l ’E ta t  
des provinces e t des communes.

Sous la  rubrique »Instruction e t trav a il cultureL>, on 
illu s tra it enfin avec une dizaine de diagram m es e t de 
cartogram m es e t avec une grande collection de planches 
m urales e t de photographies, en tre  autres l ’enseignem ent 
professionnel, les bibliotheques populaires, les conferences 
populaires de vulgarisation e t les cercles d ’etude des 
ouvriers.

II convient de m entionner encore une grande ex
position de brochures, rapports etc. concernant les 
differents domaines de l ’ac tivite sociale e t su rtou t la  
publication  redigee pour l ’exposition  par la  D irection 
sociale royale e t in titu lee  »Sociallagstiftning och socialt 
a r bete i Sverige.»

U n  catalogue finnois-suedois perm it aux visiteurs 
de se fam üiariser avec l ’exposition.

Comme on 1’a deja indique, la  F i n l a n d e  n ’expo- 
sa it dans le P alais des E ta ts  que des diagram m es et des 
cartogram m es sta tistiques, au nom bre d ’environ quatre- 
vingt-d ix , parce que le Musee perm anent de l ’E ta t  pour 
la  pro tection  e t la  prevoyance ouvriere illu s tra it bien et 
com pletem ent les conditions et les tendances dans le 
dom aine de la  pro tection  et de la  prevoyance ouvriere en  
F inlande. Ces diagram m es e t cartogram m es avaien t ete 
elabores presque tous dans le B ureau de recherches et de 
s ta tis tiq u e  sociale, p a r M. Aarne Boman, docteur, e t 
Mlle Lahja H yytiäinen, selon les indications du chef et 
des fonctionnaires du B ureau. Les trav au x  definitifs de 
dessinage e t de pein ture avaient ete executes p ar le 
pein tre H anns Brückner, e t l ’architecte Runar Röneholm  
ava it aide ä l ’arrangem ent de l ’exposition.

A utre les conditions generales de la  population e t des 
logem ents, oh illu stra  dans la  section finlandaise dans
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une tren ta in e  de diagram m es la  rep artitio n  des ouvriers 
selon Page e t le sexe dans les differentes industries, l ’utili- 
sa tion  des femmes e t des jeunes gens dans le trav a il indus- 
trie l, le placem ent, le chómage e t les arrets du trav a il, 
la  duree du  trav a il e t les salaires dans les industries des 
m etaux  e t des scieries e t dans Fagriculture, les conditions 
de logem ent des ouvriers industriels e t agricoles, ainsi 
que Poeuvre com m unale de construction  de bätim ents 
dans les villes. Q uant ä la  s ta tis tique  sur le coüt de la  
vie, on exposa dans une dizaine de tab leau x  graphiques 
la  consom m ation de certaines dem ees, la  rep artitio n  des 
frais de vie e t de nourritu re p a r un ite  de consom m ation, 
les prix  des vivres e t leur valeur nu tritive , ainsi que la 
cherte proportionnelle de la  vie e t des vivres dans les 
differentes localites. On illu s tra  encore le nom bre des 
delits contre la loi de prohibition  e t ceux d ’ivresse, la  
rep artitio n  des delinquants selon Page, le sexe, la  p ro
fession e t l ’etat-civ il, e t  les quan tites d ’alcool saisies par 
les douanes. On donna aussi des renseignem ents sur le 
nom bre de membres e t sur F activ ite  des societes d ’absti- 
nence. D ans le dom aine de l ’assistance publique, on 
exposa p a r des diagram m es e t des cartogram m es le nom bre 
absolu des personnes assistees dans to u t le pays e t leur 
nom bre re la tif dans les differentes communes, les frais 
de l ’assistance en  to u t e t en  m oyenne par h ab itan t dans 
les communes. Sur la  frequence des accidents e t su r le 
nom bre de jours de tra v a il perdus dans les groupes de 
professions e t de causes, ainsi que su r la  rep artitio n  des 
accidents selon la  na tu rę  de la  lesion et Fage des victim es, 
on ava it aussi expose plusieurs diagram m es. L ’assurance 
contre les accidents e ta it illustres p a r quelques d iagram 
mes exposes p a r l ’Union des etablissem ents d ’assurance 
accident. E n outre, on m on tra  les depenses ordinaires 
sociales de 1’E ta t . Une douzaine de diagram m es illu stra ien t 
le m ouvem ent im p o rtan t des cooperatives de consom m ation 
en F inlande e t quelques cartogram m es et au tres graphiques 
Poeuvre de colonisation e t le partage des terres.
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On avait expose pour le public des brochures concer
n an t la  politique, 1’adm in istration  e t la  s ta tis tiq u e  sociale 
du pays. II fau t m entionner spócialem ent une brochure 
redigee pour l ’exposition ä  la deniande du  M inistere des 
Affaires sociales p ar le D r. Eino K uusi, inspecteur de 
placem ent des ouvriers, e t in titu lee »L’oeuvre de pro
tec tio n  sociale en Finlande.»

L a section finlandaise exposait en ou tre  des tab leau x  
envoyes p a r le B u r e a u  i n t e r n a t i o n a l  d u  T r a v a i l  
e t illu s tran t Forganisation e t F activ ite  de B ureau, ainsi 
que la  ra tifica tio n  des conventions in ternationales dans 
les differents pays; des echantillons des diverses publica
tions du bureau  e t deux brochures redigees pour l ’expo- 
sition  en finnois e t en suedois: »L’organisation in terna
tionale du travail» e t »L’in s titu t pour Forganisation scienti- 
fique du trav a il ä Geneve»; ces dernieres distribuees 
g ra tu item en t aux  visiteurs de Fexposition.

Le musee de l ’E ta t  de pro tection  e t de prevoyance 
ouvriere, qui est l ’oeuvre de Mlle Vera Hjelt, est situe 
dans le bätim en t officiel ä E te lä-E sp lanaad inkatu  4. 
A u prem ier etage, on trouve su rto u t des m achines e t des 
modeles de m achines avec des dispositifs de pro tection 
efficaces, e t avec des appareils pour enlever les debris, 
la  poussiere, la  fum ee e t les gaz. D ans la  meme section se 
trouve un  atelier de reparations m oderne, avec une forge 
ä souder, des m achines agricoles avec les appareils de 
protection, une illu stra tio n  des trav au x  de carriere e t de 
taille . Une collection d ’outils uses e t  assures a ttire  l ’a tten - 
tion  du public sur le danger d ’utiliser des outils brises.

Le second etage est reserve ä l ’hygiene professionnelle 
e t  sociale. D ans cette  section, a l ’aide de photographies, 
de graphiques e t d ’appareils divers, on illustre  l ’enlevem ent 
des debris, le danger d ’em poisonnem ent professionnel e t 
la  p ro tection contre celui-ci, les accidents provoques p a r 
le couran t electrique, etc. L ’assistance aux invalides est 
illustree par une collection de inem bres artificiels, e t la  
pro tection  des ouvriers contre les accidents e t les m aladies

professionnelles est exposee p a r des costum es de trava il, 
par des lunettes pour les differents m etiers, p ar des chaises 
de trav a il, etc.

L a  section nominee »L’homme» com prend des planches 
sur Forganism e hum ain, le squelette, la  chair, le system e 
nerveux, la  circulation et les m aladies du  sang, les Organes 
des sens e t de la  nu trition . On у  expose aussi largem ent 
la  nourritu re  hum aine, c ’est-a-dire la  com position chimique 
des denrees alim entaires e t leur valeur nu tritive .

Au troisiem e etage se trouve le musee de la  tuberculose. 
A l ’aide de cartes, de brochures e t de modeles, on expose 
Faction des differentes sortes de poussiere su r les poumons, 
la  diffusion de la  tuberculose dans le pays, Forigine e t les 
sym ptöm es de cette  m aladie, ses differentes formes, les 
mesures propres ä  la  prevenir e t les san a to ria  en  cons
truc tion . Oe meme etage contient en  outre une salle 
de conferences, un  appareil de projections, une bibliotheque 
professionnelle e t des photographies illu stran t la  p re
voyance sociale dans certaines fabriques.

Le quatriem e etage est consacre ä  la  prevoyance 
sociale. On у  a expose des cuisines modeles amenagees 
p a r les Societes des M artha, des plans de logem ents ouvriers 
e t des photographies, des fourneaux-potagers pra tiques, 
e tc. C ette section renferm e aussi des brochures e t des 
photographies concernant Fassistance publique.

Les dernieres inventions dans le dom aine de Feclairage 
sont exposees dans les differentes sections, en  partie  
comme eclairage de plafond, en  partie  comme eclairage 
particu lier des outils e t des objets exposes.

Outre les objets brievem ent m entionnes ci-dessus, il 
у  a  dans la  salle de conferences e t dans les au tres sections 
des cartes e t des diagram m es s ta tis tiques su r l ’oeuvre 
d ’assistance, su r la  san te populaire, sur la  tuberculose, 
sur les conditions de logem ent, sur la  consom m ation de 
Falcool, su r la  m orta lite  infantile, su r l ’extension des 
m aladies veneriennes, etc.
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Une section assez independante des au tres est l ’expo- 
sition  sur la  pro tection  de l ’enfance, qui se trouve dans 
une aile du prem ier etage. On у  expose en tre  autres, 
sous forme de modeles e t de tab leaux  m uraux, l ’assis- 
tance m atern ite , la  pro tection  des meres e t des enfants, 
la  naissance des enfants, leurs soins e t leur nourriture , 
les m aladies de l ’enfance e t la  m ortality  des nourrissons. 
Des modeles de cham bres e t de jard ins d ’enfants servent 
ä 1’instruction  des meres et des personnes interessees.

D ans la  salle de conference de l ’exposition, on m ontra  
chaque soir pendan t la  duree de la  sem aine sociale un 
film  prepare p a r Mme Jenny M arkelin-Svensson, inspec
trice generale du trav a il, sur la  pro tection  ouvriere dans 
les industries de F inlande.

LES C O N FER EN C ES PU B  LIQ U ES.

L a serie des conferences publiques de la  semaine 
sociale com m enęa le m ardi 21 aoü t a 10 heures dans l ’an- 
cienne salle des sessions des paysans dans le P alais des 
E ta ts , sous la  presidence du m inistre K . A . Lohi, M. Rafael 
H akkarainen, consfeiller d ’E ta t ,  fonctionnait comme in te r
p rete . M. Lohi souhaita  la  bienvenue aux auditeurs, 
puis il passa la  parole ä M. N . P . Nielsen, Copenhague, 
qui fit une conference sur l a  l e g i s l a t i o n  d a n o i s e  
s u r  l e s  p e n s i o n s  d e  r e t r a i t  e, dont voici 
les passages principaux:

L a question concernant les secours de vieillesse en 
dehors de l ’assistance publique d a te  du  rnilieu du  siecle 
passe. Le problem e fu t souleve p a r des personnes 
privees. Eli 1875, une commission fu t co n stitu te  qui, en 
1878, elabora un p ro je t de caisse de vieillesse pour pauvres 
sur la base de paiem ents a  effectuer de bonne volonte, 
tand is  qu ’une m inorite se prononęa pour une assurance 
obligatoire. Le resu lta t fu t, en 1880/81, un p ro je t de 
re tra ite  generale pour la vieillesse, d o n t la  deuxiem e 
C ham bre du Parlem ent fu t saisie, mais l ’affaire en resta  la.

25

En 1890, M. M. Berg e t Horup, M embres de la deuxiem e 
Cham bre, p roposerent une loi sur la  re tra ite  pour les 
pauvres, basee sur des ta u x  fixes. Le 9 m ars 1891, l ’on 
deposa un p ro je t de loi sur les secours de vieillesse qui 
fu t vote le 9 avril 1891; plus ta rd , ce tte  loi fu t modifiee 
p a r les lois du 23 mai 1902 et du 18 m ars 1908.

Le principe de la  loi en question, c ’est le secours, e t 
non pas l ’assurance. Les secours de vieillesse pouvaient 
etre accordes ä ceux qui, pendan t 5 ans, n ’avaien t pas 
reęu de secours de l ’assistance publique. U ap p arten a it 
aux communes de fixer le m o n tan t des secours de vieillesse.

Ceux qui e ta ien t depourvus du neeessaire avaien t le 
d ro it de recevoir des secours de vieillesse don t on fixait 
le m o n tan t eu egard  ä la  s ituation  economique generale 
de la personne en question. Les titu la ires des secours 
continuaien t, d ’ailleurs, de garder leurs droits politiques. 
L ’adm inistration  des secours de vieillesse e t celle de 
l ’assistance publique e ta ien t confiees ä  des organisations 
differentes.

P lus de la  m oitie des personnes recevant des secours 
de vieillesse e ta ien t des femmes.

On vou la it dejä, en 1900, apporter des m odifications 
ä  la  loi, mais ce ne fu t que le 27 m ars 1903 qu ’on constitua 
ä ces fins une commission qui donna son avis en decembre 
1914.

A la  commission, la  m ajorite  se prononęa pour une 
assurance de vieilless'e e t d ’invalid ite obligatoire ä  com pter 
de la  65e annee, tand is  que des m inorites se prononce- 
re n t pour a) l ’ancienne loi sur leś secours de vieillesse a  
appliquer aussi aux  invalides, des leur 65e annee b) pour 
le p ro je t de la m ajorite, m ais seulem ent en ce qui con
cerne l ’assurance contre la  vieillesse des la  65e annee.

Le re su lta t de ces trav a u x  fu t, en 1921/22, une loi 
su r la ren te  de vieillesse proposee p a r M. K ragh, M inistre 
des Affaires interieures.

La lim ite d ’äge fu t augm entee de 60 a 65 ans, e t la 
ren te  qui, au p a rav an t, e ta it  accord ее apres exam en du
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besoin, ap p a rten a it dorenavan t de dro it ä chaque personne 
ägee de 65 ans. Le m o n tan t de la  ren te  fu t fixe d ’apres 
des taxes constituees.

Une des observations les plus serieuses ä faire contre 
la loi sur les secours e ta it celle que la  loi ne favorisait 
ni l ’economie, n i le trava il, e tan t donne que ceux qui 
pouvaien t gagner leur vie resta ien t en p artie  ou entierem ent 
sans secours. P a r contre, la  loi sur la  ren te  de vieillesse 
p e rm e tta it de jou ir de la  ren te  de vieillesse m em e au 
cas oil le titu la ire  av a it quelque revenu raisonnable. 
Le titu la ire  pouvait toucher to u te  la ren te , si le revenu 
n ’excedait pas la m oitie de la  ren te  plus 100 couronnes. 
Q uant aux  pensions en dehors de la rente , il у a des p res
criptions speciales ä ce su jet.

Si le titu la ire  a  de la  fortune, le revenu to ta l annuel 
doit etre augm ente encore de 4 % de la  fortune.

Les conditions principales pour qu 'une personne puisse 
recevoir une ren te  de vieillesse, son t les suivantes: 1) le 
titu la ire  de la  ren te  doit e tre  citoyen danois 2) il do it 
etre domicilie sur le te rrito ire  de l ’E ta t  e t il doit у avoir 
gagne sa vie pendan t les 5 dernieres annees ou bien 
avoir navigue ä bord d ’un  navire  danois 3) il ne do it 
pas avoir ete juge coupable d ’un  crim e deshonorant 4) 
il ne do it pas s ’e tre  prive des m oyens d ’existence en faveur 
de ses enfan ts ou d ’au tres personnes 5) il ne doit pas 
avoir reęu, pendan t les tro is annees qui precedent la 
reclam ation de la  ren te  de vieillesse, des secours de l ’assis- 
tance, exception fa ite  en ce qui^ concerne les secours en 
cas de m aladie qui n ’em pechent pas de recevoir une rente 
de vieillesse e t 6) il ne do it pas s’etre rendu  coupable de 
vagabondage, de m endicite etc. pendan t les 5 dernieres 
annees.

II у  a des prescriptions provisoires en ce qui concerne 
les personnes ägees de 60 ans, mais n ’ay a n t pas encore 
a tte in t  l ’äge de 65 ans au  m om ent de la mise en vigueur 
de la  loi.
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O utre les sommes fixees comme ren te  de vieillesse, 
des augm entations e t des ren tes additionnelles peuvent 
etre  accordees dans de certaines eventualites.

II у  a  ä plus d ’un t i tre  des differences en tre  la ren te  
de vieillesse e t les secours.

L a dem ande est adressee a 1’adm in istra tion  locale 
com m unale qui tra ite  la  question; la ren te  est payee p a r 
mois a l’avance. La somme reste  invariable ta n t  que 
les conditions du titu la ire  n ’on t pas change de faęon a 
l ’au toriser a une augm entation ou a  necessiter une dim i
n u tion  ou la  supression de la ren te . Les decisions des 
au torites com m unales ne son t pas definitives e t peuvent 
e tre  soumises aux trib u n au x  superieurs ou, enfin, au  
M inistre des Affaires interieures.

Les depenses son t partagees en tre  l ’E ta t  e t la  com 
m une de sorte que l ’E ta t  paie, exception fa ite  pour ce 
qui concerne les secours pour le chauffage, en to u t 7/12, 
tand is  que la com m une paie le reste. Si le titu la ire  n ’a 
pas le dro it ä l ’en tre tien  dans la com m une oil il se trouve, 
la  com m une est autorisee a  une res titu tio n  de 3/ 4 que 
doit payer la com m une qui est obligee de l ’en tre ten ir.

P a r  suite de la  hausse de la  couronne, les versem ents 
fu ren t augm ent es p a r une loi du  1 ju ille t 1927, entree 
en vigueur le 1 octobre 1927. P a r consequent le nom bre 
des personnes jouissant de rentes dim inua.

Les conditions necessaires pour recevoir une ren te  de 
vieillesse resteren t, en general, les memes.

P a r cette  loi, les secours des titu la ires fu ren t augm en- 
tes, de sorte q u ’ils peuven t recevoir m em e 2/ 3 de ce que 
reęoit mi couple, e t actuellem ent, il n ’y a  guere de difference 
en tre  les secours a accorder aux hom m es e t ceux des 
femmes.

O utre cela, il est perm is d ’accorder dans les villes 
commerciales des indem nites pour soins d ’hopital, m e
dicam ents etc, ce qui n ’est pas adm is ä  la  Campagne. De 
plus, les au torites com m unales ä Copenhague e t dans les
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villes commerciales peuven t accorder, sur dem ande, chaque 
fois pour un an  au  m axim um , des sommes additionnelles 
personnelles en cas de m aladie ou dans des cas ou le titu la ire  
a  beaucoup d ’obligations en ce qui concerne Pentretien  
d ’au tres personnes; m ais ces sommes ne doivent pas 
exceder 1/ 20 des sommes payees p a r la com m une ä litre  
de ren te  de vieillesse pendan t l ’exercice precedent.

II im porte beaucoup que le titu la ire  de la ren te  de 
vieillesse soit ou devienne m em bre d ’une caisse-m aladie 
approuvee p a r 1’E ta t.

E n  octobre 1922, une commission fu t constituee pour 
e tud ier les p o ssib ility  de rem placer la  ren te  de vieillesse 
p a r une assurance generale. C ette commission donna son 
avis en mai 1926. L avis prouve que les opinions e taien t 
partagees a ce su jet, e t tro is pro jets on t ete elabores:

1) la  prem iere proposition fu t le p ro je t de loi sur 
la ren te  de vieillesse, presente p a r M. Jenssen-Sonderup, 
D irecteur de la Banque h y p o th eca te ; selon ce pro jet, 
chaque personne domiciliee au D anem ark  ou ay an t le 
d ro it ä P entretien  au  D anem ark e t agee de i 8—,45 ans 
sera it obligee de verser 2 couronnes par mois ju sq u ’ä
1 äge de 50 ans; alors la personne en question toucherait 
des Page de 65 ans une ren te  annuelle de 480 couronnes, 
tand is q u ’un couple toucherait le double. C ette loi ne 
p o u rra it en tre r en vigueur que 20 ans apres, les depenses 
de l ’E ta t  e t de la com m une e tan t, d ’apres les calculs, de
50 millions de couronnes environ, e t un peu plus elevees 
d u ra n t la periode transito ire.

2) la  deuxiem e proposition, c ’est la loi sur la ren te  
de vieillesse, proposee par M. le Professeur Sindballe. 
Selon ce tte  loi, les versem ents a  payer ne sont pas fixes 
a  t i tre  de sommes precise es, mais les versem ents sont 
de 1 % du revenu im pute et la somme de la ren te  de 
vieillesse depend de l ’endro it en question. Serait obligee 
de payer les versem ents chaque personne ägee de plus 
de 18 ans ju sq u ’ä Pexpiration de l ’exercice pendan t lequel 
la  personne au ra it a tte in t l ’äge de 64 ans. Toutefois,
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quelques sommes m inim a son t fixees. Les depenses de 
ce p ro je t sont evaluees ä  47 millions de couronnes au 
plus, quand la loi au ra  ete en vigueur pendan t to u te  une 
periode de versem ents.

3) La troisiem e proposition com prend un p ro je t de 
loi sur les rentes de vieillesse et d ’invalid ite e t sur P entretien  
des enfants. C’est le p ro je t presente p ar M. le D octeur 
es le ttres  N. B. Jorgensen, D irecteur de la Compagnie 
d  assurance sur les re traites. La periode transito ire  de 
85 ans passee, les recettes et depenses se correspondraient. 
Chaque citoyen danois n ’ay an t pas a tte in t  l ’äge de 60 
ans do it payer de sa 16e ju sq u ’ä sa 64e annee des 
versem ents dont le m o n tan t fondam ental est de 12 cou
ronnes p ar an  et des versem ents additionnels prevus par 
le pro jet. En cas d ’invälid ite ou ä l ’äge de 65 ans chacun 
a le d ro it de recevoir une ren te  dont le m o n tan t fonda
m ental depend du tau x  et une ren te  additionnelle et 
des secours pour P entretien  des enfants dont le m o n tan t 
est le V3 de la somme fondam entale.

D u ran t la periode transito ire, l ’E ta t  partic iperait 
selon des prescriptions p revues p ar le pro jet. Les depenses 
pendan t la prem iere annee sont evaluees ä 78 millions 
de couronnes, environ.

D ans tous ces projets, on a pris pour base l ’assurance 
obligatoire.

La seconde conference publique fu t celle de M. Volde
mar Grohmann, de Reval. Son su jet e tait: L ’i m p o r 
t a n c e  j u r i d i q u e  e t  p r a t i q u e  d u  c o n t r  a t  
d e  t r a v a i l ,  don t voici les points principaux:

Dans le d ro it du trava il, le co n tra t de trava il occupe 
une place de prem ier plan. Sans lui, on ne peu t pas definir 
de m aniere satisfaisante le b u t de la legislation sur la 
pro tection ouvriere. La legislation, nationale ou in te r
nationale, n ’insiste pas assez sur l ’im portance du co n tra t 
de trava il et principalem ent sur les m odalites de celui-ci. 
Ces m odalites sont: co n tra t personnel avec les ouvriers 
e t conditions generales concernant to u tes les personnes



30

trav a illan t dans l ’entreprise e t exprim ees dans les regle- 
m ents de trava il, dans les tarifs de salaires, dans les tab leaux  
de paye, etc.

Q uant ä la form e du co n tra t de trav a il particulier, 
on donne, dans de nom breux pays, to u te  la titu d e  aux 
parties con tractan tes de decider du m ode de conclusion 
e t de la  form e du con tra t, tand is  que dans d ’au tres pays 
on exige expressem ent un co n tra t ecrit et, dans certains 
cas, q u ’il soit redige selon un m odele prescrit. A cote 
de ces tendances extrem es, on a adopte dans la  legislation 
ouvriere recente un procede, sorte  de compromis, selon 
lequel on n ’exerce aucune con tra in te  pour la conclusion 
du  co n tra t, mais oil on recourt ä un co n tra t declaratif: 
sa violation ne touche pas le co n tra t en vigueur, mais il 
fa u t l ’appliquer si l ’une ou les deux parties con tractan tes 
l ’exigent.

II fa u t faire une difference en tre  la  conclusion du 
co n tra t e t la  fixation de son contenu. Si la legislation 
hesite ä prescrire une form e obligatoire pour le con tra t, 
cela depend de ce que cela p o u rra it avoir pour consequence 
une confusion en tre  la  valid ite  du co n tra t e t le respect 
de sa forme. C ette crain te  d ispara it si l ’on rem place le 
co n tra t constitu tif p ar un co n tra t uniquem ent declaratif, 
d o n t 1’execution ne touche pas la  validite. Ce dernier 
p o in t est tres  im p o rtan t pour le co n tra t de trava il, car 
d ’une p a r t  il im plique une confirm ation plus precise du 
contenu du co n tra t e t d ’au tre  p a r t  il constitue une preuve 
irre fu tab le  de l ’existence du  con tra t.

II serait de l ’in te re t de to u t le monde, des patrons 
e t des ouvriers comme des au to rites de surveillance, que 
ce tte  form e ecrite de confirm ation fu t  d ’un  emploi plus 
general. Mais ce b u t ne pourra  etre  a tte in t que p a r la 
voie legislative. E n  m eme tem ps, il semble qu ’un  modele 
approuve officiellement pour un co n tra t ecrit soit une 
necessite. La form e la  plus appropriee pour le co n tra t 
ecrit serait un liv re t de trav a il sem blable ä ceux qui sont 
en usage en E sthonie depuis une tren ta in e  d ’annees.
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Ce livret, conforme ä  un modele approuve p ar le m inistere 
du  T ravail e t de la Prevoyance, do it e tre  rem is gratu ite- 
m ent par la  direction de l ’entreprise ä  to u t ouvrier au 
plus ta rd  7 jours apres q u ’il a ete engage. O utre les nom s 
des parties con tractan tes, on doit у  inseri re to u t ce qui 
concerne les conditions de trava il, comme la duree de 
valid ite du con tra t, le genre du  travail, les principes de 
payem ent et les dates de paye, ainsi que les conditions 
q u ’on juge necessaire de n o te r dans le liv ret. De plus, 
chaque jour de paye, on doit у  inscrire le salaire echu 
et reellem ent paye, en ind iquan t exactem ent le m ode de 
calcul, ainsi que les retenues sur le salaire, p a r exem ple 
pour le logem ent fourni p a r le patron , pour des vivres, 
pour des prim es ä la  caisse de m aladie, etc. On ne perm et 
d ’exceptions que pour les ouvriers avec lesquels on a 
conclu un co n tra t de service don t les conditions particu - 
lieres ne cadren t pas avec le liv re t de trava il.

E n  ce qui concerne les conditions des con tra ts gene- 
ra lem ent en vigueur dans une entreprise privee, on prescrit 
dans la legislation de nom breux pays que les reglem ents 
de travail peuven t servir a  cet effet. La conception selon 
laquelle le reglem ent de trav a il ne serait qu une off re de 
co n tra t que le travail! eur approuve en en tra n t dans 
l ’entreprise, n ’est pas juste, car la valid ite du reglem ent 
de trav a il est independante de la volonte de l ’ouvrier 
individuel, puisque, selon la  legislation m oderne, il repose 
soit sur un co n tra t conclu en tre  les represen tan ts des 
ouvriers et les patrons, soit sur l ’approbation  p a r les 
au to rites com petentes.

Comme chaque ouvrier qui veu t en trer dans I’entreprise 
doit se soum ettre au  reglem ent de trava il, cela facilite la 
conclusion d ’un co n tra t avec chaque ouvrier. D au tre  
p a r t, le reglem ent contien t des stipulations don t le b u t 
est de m ain ten ir l ’ordre technique e t economique dans 
l ’entreprise. Le reglem ent de trava il est done un  prede- 
cesseur du  co n tra t de trav a il e t il constitue une partie  
im p o rtan te  du contenu de celui-ci.
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Les reglem ents de trav a il doivent conteiür au moins 
des dispositions sur le com m encem ent e t la  fin du trav a il 
quotidien e t sur les heures de repos, ainsi que des renseigne- 
m ents sur les jours libres, sur la d a te  et le mode des payes, 
sur le delai de denonciation, sur les mesures disciplinaires et 
sur le' system e des amendes, ainsi que certaines stipulations 
concernant les conditions hygieniques et la prevention des 
accidents.

Presque tou tes les legislations ouvrieres prescrivent
1 obligation d 'elaborer des reglem ents de trava il e t de 
les afficher a des endroits visibles. II n ’existe de d iver
gences q u ’au su je t du contenu des reglem ents de trav a il 
e t sur les conditions de leur valid ite juridique. Sur ce 
po in t, on peu t d istinguer tro is formes: les reglem ents 
p rescrivan t 1’examen e t l ’approbation  p a r les au torites 
com petentes, ceux qui prescrivent q u ’il fau t en tendre
1 opinion du trava illeu r av an t d ’approuver le reglem ent, 
e t ceux selon lesquels le reglem ent de trav a il presuppose 
une en ten te  en tre  les travailleurs e t le d irecteur de l ’entre- 
prise.

Enfin, en ce qui concerne les tarifs e t les tab leaux  
de salaires, en ta n t  que p artie  du co n tra t de trava il, ils 
ne sont reglem entes p a r des lois qu ’en Esthonie, L etton ie 
e t L ithuanie. Mais ils ne sont pas indispensables: ce n ’est 
que dans les cas ou les conditions inscrites dans le liv re t 
de trav a il ne fournissent pas une base süffisante pour 
determ iner le salaire, que la loi oblige la direction de
1 entreprise ä afficher les tarifs e t les tab leaux  de salaires 
dans les places de travail. Ces affiches doivent po rter la 
m ention q u ’elles on t ete soumises ä l ’approbation  de
1 inspecteur du trava il e t e tre  m unies de la  signature du 
p atron . Ces tarifs de salaires sont d ’usage courant dans 
les trav au x  ä la  täche ou aux pieces; dans ce cas, on indique 
dans le liv ret de trava il que le salaire est paye conform em ent 
au  tarif.

Pour term iner, le conferencier m entionna que, pendan t 
une tren ta in e  dannóes, il a eu Г occasion, en double qualite

33

d ’abord de fonctionnaire de l ’inspecto ra t officiel, en 
situation  de chef, puis comme patro n  (en ta n t  que pro- 
p rie ta ire  de fabrique), de suivre de pres les dispositions 
legales sur les formes du co n tra t de travail, e t q u ’il est 
arrive ä la conclusion que le respect de ces formes n ’im plique 
aucune difficulte. Les patrons e t les ouvriers les connais- 
saien t parfaitem ent, les frais de fourn itu re des liv rets de 
trav a il sont insignifiants e t leur tenue extrem em ent 
simple, si bien qu il est fo rt ra re  q u ’on. a it ä fourn ir des 
explications au  su je t des dispositions en question ici. 
D ’au tre  p art, les avantages sont evidents, su rto u t ceux 
qui concernent les livrets de trava il, lo rsqu’il s ’ag it de 
determ iner les conditions de trava il, les exigences de 
salaires, le delai de denonciation, etc., lo rsqu’il surgit des 
conflits ou q u ’il fau t fixer les indem nites pour m aladie, 
les subsides de m aladie, etc.»

La prem iere journee, une au tre  conference fu t faite 
p a r M. Lars Oftedal, m in istre du  commerce, Norvege, sur 
l a  l u t t e  c o n t r e  l e  с h o m a g e ,  don t voici les 
points principaux:

De no tre  tem ps, les assurances ont rem place 1’assistance 
publique dans de nom breux dom aines sociaux im portan ts: 
accidents du trava il, m aladies, invalidity e t vieillesse. 
P a r  contre, la societe s ’est ju sq u ’ici moins occupee de la 
grande question sociale q u e s t  le chómage. Les mesures 
prises se sont bornees ä donner des subsides aux  caisses 
syndicates e t ä les soutenir dans les periodes difficiles.

II у  a  100 ans encore, la Norvege e ta it un peuple de 
pecheurs, de navigateurs e t de paysans, un peuple de 
pe tits  proprietaires avec des centres de population  petits  
et rares. M aintenant, la  Norvege devient de plus en plus 
un  pays industrie l oil dę grandes classes v iven t de la 
m ain ä la  bouche. E n 1865, la population agricole form ait 
le 64 % environ de la  population; ce chiffre est actuelle- 
m ent de 36 % env. E n  1890, l ’industrie, les m etiers et 
la  construction occupaient env. 175 000 personnes, et 
env. 310 000 en 1920.
2133—29 3
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A ctuellem ent, la valeur des p roduits de peche exportes 
a tte in t 150—-200 millions de couronnes par an; le p rodu it 
b ru t de la  navigation  est de 450—.500 mill, ^couronnes 
(dont la m oitie env. sont depensees en dehors du  pays), 
la  valeur b rü te  de la production  agricole est d ’env. 700 
millions e t celle des industries d ’exporta tion  d ’env. 800 
m illions de couronnes.

E n  Norvege, le chóm age n ’est pas une question qui ne 
touche que les villes. L ’industrie  s ’est largem ent repandue 
dans les cam pagnes aussi, ainsi que le prouve le fa it que 
le nom bre des assures des caisses m aladie est de 314 000 
en province e t de 270 000 dans les villes. Les communes 
rurales deviennent tou jours plus dependantes des grandes 
entreprises industrielles privees: R jukan , N otodden, Sor- 
V aranger, Roros, Odda, F jeld, H oyanger, Sauda, Stocken. 
D ans quatre  de celles-ci (Odda, F jeld , R 0ros e t Sor- 
Y aranger), pendan t les annees de crise ä p a r tir  de 1921, 
l ’E ta t  a depense plus de 10 millions de couronnes pour 
la  lu tte  contrę le chómage, la m oitie pour Odda seulem ent.

On av a it pense que les grands trav a u x  d ’am enagem ent 
dans les rapides creeraient une im p o rtan te  p e tite  industrie  
dans les differentes regions; m ais ju sq u ’ici rev o lu tio n  
s ’est essentiellem ent dirigee vers la  fondation de grandes 
exploitations concentrees.

Les varia tions considerables dans le p rodu it de la 
peche on t aussi cause de grosses difficultes dans les regions 
oil on n ’exerce q u ’une seule industrie , comme p a r exemple 
la  mise en conserves, qui ne donne du  trav a il que pendan t 
des saisons re la tivem ent courtes e t qui reclam e beaucoup 
de m ain d ’oeuvre.

A p a rtir  de 1903, le B ureau cen tral de S ta tis tique de 
Norvege recueille des donnees officielles sur le chóm age 
aupres des syndicats, qui com prenaient d ’abord  10 000 
m em bres, puis 20 000 en 1910, 30 000 en 1915 e t env.
50 000 en 1920 dans les syndicats represen ta tifs. P en d an t 
la  periode 1904—.1921, le chóm age a ete le plus considerable 
en 1921 avec 17.3 %  e t le plus bas en 1916 avec 0.8 %.
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L a m oyenne pour to u te  ce tte  periode est de З.з %  ее 
qui correspond a 10 journees p a r ouvrier e t p a r  an, m oyenne 
qu ’on peu t ten ir pour tres largem ent com ptee. A p a rtir  
de 1920, le pays a souffert d ’un chóm age anorm al. Les 
chiffres ont e te  le plus eleves pendan t l ’hiver 1921—.1922, 
avec un to ta l de 70 000 chóm eurs inscrits, don t 22 000 
employes dans les trav a u x  d ’assistance.

P en d an t les annees qui suivirent 1920, l ’E ta t  e t les 
communes ont consacre pres de 175 millions de couronnes 
pour la  lu tte  contrę le chómage, la m oitie de ce tte  somme 
ay a n t ete versee p a r l ’E ta t . De ces subsides, 145 millions 
on t ete employes ä organiser des trav a u x  publics ex tra- 
ordinaires, 15 millions ä  subsidier les caisses de chómage 
des syndicats et 8.5 millions a. des secours d irects. II fau t 
у  aj outer les depenses des caisses de chómage qui m onten t 
ä pres de 10 millions e t les subsides de l ’assistance publique 
qui a tte ig n en t plusieurs millions de couronnes. A l ’aide 
des credits alloues p a r l ’Etat- pour les trav a u x  d ’assistance, 
on a constru it pendan t ces annees pres de 800 km  de 
routes, quelques petites voies ferrees, plusieurs ports, 
etc., en plus de quoi les com m unes on t fa it executer de 
grands trav a u x  sur leur territo ire .

La m ajeure p artie  des fonds proviennent d ’em prunts 
qui engagent l ’avenir.

E n  1919, le D epartem ent social designa un com ite 
pour tra ite r  la question du  chómage. Celui-ci rem it son 
rap p o rt en 1923, e t en 1926 on prom ulgua dans ce tte  
m atiere  une ordonnance royale.

Le rap p o rt e t l ’ordonnance ind iquen t les moyens 
su ivants pour ecarter le chómage: 1) developpem ent de 
l ’oeuvre du placem ent public; 2) defrichem ent plus intense 
du pays, 7 millions de deciares e tan t ä la disposition de la 
colonisation; pendan t les 6 dernieres annees, on a  colonise 
e t defriche 500 000 deciares, qui on t fourni trav a il et 
logem ent ä 60 000 personnes; 3) organisation des trav au x  
publics de m aniere ä ce q u ’ils concordent a u ta n t que 
possible avec les peri odes de chómage, avec des Organes



36

charges de veiller ä ce tte  mesure; 4) contröle des arrets 
e t des dim inutions du trav a il dans les entreprises privees;

e t les m oyens su ivants pour dim inuer le chómage 
ex istan t: 1) credits alloues p a r l ’E ta t  e t par les communes 
pour organiser des trav a u x  extraordinaires; 2) assurance 
obligatoire contre le chómage.

L ’assurance chómage actuellem ent en vigueur en 
Norvege est conforme au  system e de G ant et repose sur 
la  loi de 1906, en v ertu  de laquelle les com m unes versent 
aux  eaisses de chómage des syndicate les 2/e, l ’E ta t  le x/e 
e t les ouvriers les 3/6, tan d is  que les patrons ne payen t 
rien. Ce system e fonctionna bien ju sq u ’en 1921, d a te  ой 
116 000 ouvriers, repartis  en tre  27 eaisses, e taien t assures 
contre  le chómage. Mais la  crise de 1921 provoqua un  
effondrem ent, si bien que deux ans plus ta rd  il n ’y  av a it 
plus que 40 000 assures dans 18 eaisses, et parm i ceux-ei 
environ 11000 employes de commerce, ingenieurs et 
pharm aciens, e t done moins de 30 000 travailleu rs m anuels. 
Au debu t de la  crise, les 27 eaisses possedaient en to u t, 
apres une serie d ’annees favorables, seulem ent 1.4 million 
de couronnes, alors que la m em e annee elles devaient 
payer comme subsides plus de 10 fois le m o n tan t de 
ce tte  somme et in trodu ire  des prim es supplem entaires 
de 4—-5 couronnes p a r sem aine, voire de 8 couronnes dans 
certaines eaisses.

Le principe de l ’assurance libre se revelait done, ineffi
cace, lo rsqu’il e ta it mis a une dure epreuve. Les subsides 
publics sont presque tous alles p en d an t ces annees aux 
syndicate les plus fo rts e t les m ieux organises, tand is  
que les dom aines qui e ta ien t dans le plus grand  besoin 
d ’assurance, n ’y  partic ipa ien t pas.

La nouvelle form e d ’assurance obligatoire, sur laquelle 
repose l ’ordonnance de 1926, prescrit que les prim es 
d ’assurance doivent etre payees ä p a rts  egales p a r les 
ouvriers e t p a r les patrons. L ’E ta t  e t les com m unes 
versen t ensemble la m oitie des prim es des deux parties, 
e t  ces subsides form ent un fonds q u ’on utilise dans les
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peri odes de chóm age particulierem ent in tense pour organiser 
des trav a u x  d ’assistance, etc.

On propose que l ’assurance obligatoire contre le chó
mage com prenne environ 250 000 ouvriers, su rto u t dans 
l ’industrie  et les m etiers (pas la peche, l 'ag ricu ltu re  et 
le trav a il dom estique). On se propose d ’utiliser l ’appareil 
adm in istratif de l ’assurance m aladie, de m aniere que les 
depenses annuelles d ’adm inistrations pourra ien t e tre  redui- 
te s  a  750 000 couronnes p a r an.

La prim e d ’assurance varie de 30 a 80 öre p a r sem aine, 
avec une m oyenne de 70 öre par semaine. E t les reparations 
sont: subside de 6—-21 couronnes p a r semaine, plus 3 
couronnes p a r sem aine pour l ’en tre tien  d ’une personne 
e t 1.5 0 couronne pour chaque personne supplem entaire 
ju sq u ’a  4, toutefois au  m axim um  30 couronnes p a r sem aine 
e t pas plus de la m oitie du salaire m oyen local dans la 
profession interessee. L ’indem nite com prend le payem ent 
du  subside p en d an t 15 semaines p a r an, nom bre que le 
roi peu t augm enter ju sq u ’a 30 semaines. Elle ne commence 
qu ’apres le versem ent de 26 prim es hebdom adaires. E n 
plus du subside journalier, l ’indem nite com prend des 
credits pour les voyages e t le dem enagem ent dans une 
au tre  place de trav a il, ainsi que des indem nites pour 
m aladie.

L ’indem nite est versee aux  personnes valides qui 
chóm ent sans que ce soit de leur faute .

Les recettes de l ’assurance on t ete evaluees a 45 prim es 
hebdom adaires annuelles a 70 öre pour 250 000 ouvriers, 
soit un  to ta l de 7.5 millions de couronnes. Les depenses 
o n t ete calculees selon 10 journees de chömage p a r ouvrier 
e t p a r an, don t 7 journees avec une indem nite de 3 cou- * 
ronnes p a r jour, soit un to ta l de 5 x/ 4 millions de couronnes, • 
somme ä  laquelle il fa u t aj ou ter les supplem ents de 
fam ilie, les subsides de voyage e t de dem enagem ent, ceux 
de m aladie e t les frais d ’adm inistration . Comme les 
calculs on t ete fa its  en ten a n t com pte d ’une m arge süffi
sante, on peu t considerer que l ’economie du  p ro je t repose
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sur une base solide e t durable, pour a u ta n t que le system e 
soit in tro d u it ä un  m om ent convenable, lorsque la  crise 
du chomage au ra  depasse son po in t culm inant, e t en 
com ptan t sur une periode rela tivem ent favorable pendan t 
les prem ieres annees.

L a proposition a  ete redigee p a r un gouvernem ent de 
gauche, elle a ete reprise p a r le cabinet de droite su ivan t 
e t rem ise a  la Cham bre. L ’a ttitu d e  des differents partis , 
su rto u t des partis  du  trav a il, est encore incertaine.

Si le system e propose n ’est pas adopte, on choisira 
probablem ent une a lte rna tive  v isan t ä  developper l ’assu- 
rance facu lta tive  et ä etendre le system e actuel, selon 
lequel on oblige certaines grandes entreprises ä form er 
un  fonds d ’assurance pour consolider la position des 
com m unes, lo rsqu’un chom age plus considerable que de 
coutum e a tte in t les ouvriers des entreprises en question.

Le m ercredi 22 aoüt, dans la  seconde assemblee publique, 
qui com m enęa a 10 heures, c ’est M. 0 . Kragh, m inistre 
de r in te r ie u r , D anem ark, qui presida. La prem iere 
conference fu t celle de M. Jakob Pettersson, m inistre des 
affaires sociales, Suede, sur la  c r i s e  d e s  l o g e m e n t s  
e n  S u e d e  e t  s u r  s a s o l u t i o n .  En voici un 
resume:

La guerre m ondiale causa en Suede, comme dans les 
au tres pays europeens, une crise serieuse en ce qui con
cerne les logem ents. P our rem edier aux consequences 
graves de ce tte  crise e t pour faciliter le re to u r aux  con
ditions norm ales, deux sortes de mesures on t ete prises, 
savoir des mesures legislatives relatives a 1’augm entation  
du  loyer e t des m esures ay an t pour b u t de faciliter la

* construction  de logem ents m oyennant subsides directs de 
l ’E ta t  ou bien avances ä accorder par l ’E ta t  ä des condi
tions favorables.

Les prix  des m ateriaux  de construction et le salaire 
des ouvriers aux  trav a u x  du b ä tim en t ay an t commence 
ä  m onter, e t e ta n t donne q u ’une crise de logem ent e ta it
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im m inente en Suede, on prom ulgua, en 1917, la  prem iere 
loi provisoire re la tive ä  1’augm entation  du loyer e t plus 
ta rd , en 1918, 1919, 1920 et 1921, ce tte  loi fu t renouvelee, 
avec certaines m odifications. A ux term es de la  loi, le 
d ro it des proprietaires de m aisons d ’augm enter le loyer 
ä  payer pour les logem ents dans des m aisons dejä cons- 
tru ites  fu t soumis ä la  decision de la  commission pour les 
questions relatives au  loyer dont la  perm ission devin t 
necessaire pour l ’augm entation  en question.

E n  1921, au  prin tem ps, les p rix  m on treren t une te n 
dance a  la baisse. L ’index des m ateriaux  de construction 
tom ba, d u ran t l ’epoque ju in  1920— juin  1921, de 386 a 231. 
On s ’a tten d a it a ce que la  courbe generale qui tom bait, 
e t celle du loyer qui m ontait, se croisassent dans deux 
ou tro is ans. C’est pour ce tte  raison que le parlem ent 
decida, en 1921, que la  loi re la tive a  l ’augm entation  du 
loyer cesserait d ’etre en vigueur le 1 octobre 1923.

L a loi une fois abrogee, l ’index du coüt de la  vie tom ba 
к 177 et celui du loyer m onta a 178. Les deux courbes 
s ’e ta ien t done croisees, comme a tten d u .

La loi re la tive a 1’augm entation  du loyer donna suite 
ä un echange d ’avis bien differents. II у  en av a it qui 
consideraient ce tte  legislation comme inu tile  et nuisible. 
On pensait q u ’une form ation  libre des p rix  du  loyer cau- 
serait, elle-meme, une lim itation  de la  dem ande privee 
en ce qui concerne les logem ents, enfin, que ce tte  dem ande 
se conform erait aux  offres. Mais une telle lim itation  
au ra it signifie que pour les logem ents de la  population  
sans fortune, le s tan d ard  deja, assez bas eü t baisse d ’une 
m aniere serieuse. A ces circonstances, les au to rites n ’au- 
ra ien t pas pu  reste r inactives.

On p re ten d ait egalem ent que la  loi re la tive ä l ’aug
m entation  du loyer em pechait I’ae tiv ite  de construction. 
C ette opinion ne p a ra lt pas fondee. La legislation en 
question ne s ’app liquait qu ’aux  logem ents dans des m ai
sons deja constru ites, e t puis, ce ne fu t pas la crain te de 
la  loi re la tive ä l ’augm entation  du  loyer qui em pecha
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les constructeurs de faire b ä tir  des maisons, m ais bien 
celle de la baisse des p rix  des m ateriaux  de construction 
ä  laquelle on s’a tten d a it. D ’au tre  p a r t, il у  av a it aussi 
une opinion que la  loi re la tive ä  l ’augm entation  du loyer 
devait e tre  rendue perm anente ou bien gardee pour une 
periode considerable. Toutefois, on ne p rit pas en conside
ra tion  l ’im possibilite q u ’il у  a tou jours de m ettre  des 
en traves aux  forces des conditions de la vie economique 
p a r des m esures a  p rendre p a r le gonvernem ent. La loi 
re la tive ä l ’augm entation  du loyer ava it, to u t sim plem ent, 
pour b u t d ’em pecher l ’augm enta tion  soudaine du loyer 
p a r su ite d ’une augm entation  de prix  anorm ale e t tran - 
sitoire. Des que le n iveau general des p rix  av a it baisse 
e t qu ’il e ta it stabilise e t des que le loyer en av a it a tte in t 
le niveau, la loi av a it a tte in t son bu t et devait e tre  abrogee. 
Une telle situ a tio n  d ’equilibre une fois co n stitu te , il e ta it 
a esperer qu ’une libre production  de logem ents recom- 
m encerait pour satisfaire  ä la  dem ande.

Des subsides de l’Etat sans interet et sans obligation de 
remboursement pour construction de p e tits  logem ents ont 
ete accordes, en 1917— 1922, pour 19 600 000 couronnes, 
en to u t. Les subsides de l 'E ta t  e ta ien t de 2/я des frais 
de construction , tan d is  que la com m une respective don- 
n a it  J/,).

Des fre ts  de VEtat pour construction  de pe tits  löge 
m ents ont ete accordes des l ’annee 1920. Le m o n tan t 
en e ta it de 50 % des frais de construction, агг plus. E n

* fait, les pre ts n ’ont ete que de 35 % . L ’in tere t fu t au 
com m encem ent de 5 %, m ais plus ta rd , il fu t dim inue, 
ä t i tr e  provisoire, n ’e tan t que de 4 %. Le d ro it de gra
tu ite  pour une annee, accorde au  com m encem ent en ce 
qui concerne l ’in tere t, n ’existe plus. Le term e d ’am ortis- 
sem ent est de 30 ans, environ. Les avances ne doivent pas 
exceder 75 % de la valeur de l ’im m euble. On en a accorde 
principalem ent pour faire constru ire des m aisons-proprietes, 
e t aux  entreprises de construction  cooperatives. Les 
avances sont accordees p a r l ’in term ediaire des com m unes
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e t de certaines associations у autorisees. Ces associations, 
ainsi que les communes, son t responsables du rem bourse
m en t des avances a l ’E ta t.

Des Г annee 1920, on eu t recours aux en trepreneurs 
prives, to u t d ’abord  aux  constructeurs de m aisons-pro- 
prietes, e tan t donne que ceux-ci pouvaien t le m ieux se 
derober a 1’influence des h au ts  frais de construction .

Le nom bre des foyers nouveaux fu t, en 1913, de 28 000.
Si l ’on considere ce chiffre comme po in t de depart =  100, 
1’indice baissa en 1918—.1920 a 51 et m onta en 1921 a 71, 
en  1923 a  121 e t en 1927 a 158.

P endan t les annees 1917—'1927 on constru isit en 
to u t 83 993 foyers m oyennant subsides directs ou pre ts 
accordes p a r l ’E ta t. Le to ta l des frais de construction 
de ces foyers fu t de 321 350 000 couronnes.

E n  ce qui concerned’augm entation  du loyer, l ’indic3 en 
fu t, si Гоп considere le n iveau moyen en 1914 comme =  100.

en 1922 ....................... ............................ ....de 163
» 1923 .................................................... ....» 178
» 1927 .................................................... ....» 198
» L928, le 1 a v r il , ............................ .....» 199

Le nom bre d ’h ab itan ts  fu t p ar 100 cham bres:
en 1912— 1 9 1 5 ....................................... ....de 131

» 1924 .................................................... ....» 124
» 1926 .................................................... ....» 122

En tem ps norm aux, la  construction de m aisons-pro- 
prietes e t l ’ac tiv ite  de construction cooperative est le 
m ieux subsidise p a r l ’E ta t  m oyennant un  credit organise 
a  des conditions raisonnables. Une commission constituee 
p a r le G ouvernem ent v ien t de presenter son avis et un 
p ro je t d ’organisation du credit p rim aire et secondaire 
pour la  construction de m aisons-proprietes dans des 
villes e t du  credit secondaire pour la  construction coope
ra tive . Le p ro je t vise ä organiser une association de 
personnes recevant des prets. L ’organisation se compose-



ra it  d ’une caisse centrale qui sous form e d ’emission d ’obli- 
gations p rocurerait les m oyens necessaires, ainsi que 
d ’associations locales ay an t pour b u t de procurer aux 
m em bres des associations en question des p re ts p a r 
l ’in term ediaire de ces dernieres. La caisse em ettra it des 
obligations contre securite d ’obligations avec hypotheques 
a donner aux  associations p a r les personnes privees rece- 
y an t des prets, l ’association ay an t, de sa p art, ä m ettre  
ces obligations privees en nantissem ent a  la  caisse 
centrale. Les personnes recevant des p re ts au ra ien t une 
responsabilite solidaire, chaque personne pour tou tes les 
au tres, envers 1’association, les associations ay an t egale- 
m ent, ä leur tou r, une responsabilite solidaire en ce qui 
concerne leurs obligations envers la caisse.

Des fonds devraien t e tre  crees m oyennant versem ents 
a  payer p a r les personnes ay an t re'yu des pre ts, soit pour 
avoir une somme de fonds de reserve de la caisse, soit 
pour avoir une somme de fonds de securite des associations. 
A ti tre  de garan tie  suprem e des obligations de la  caisse, 
l ’E ta t  accorderait un fonds d ’obligations de 20 m illio n s 
de couronnes valeur nom inale.

Les lim ites des pre ts, aux  term es du pro jet, sont de 
75 % de la valeur de l ’im m euble. L ’am ortissem ent des 
prets s’effectuerait su ivant un  plan  dans 40 ans au  plus, 
d u ra n t lesquels le p re teu r ne p o u rra it pas dem ander le 
rem boursem ent du  p re t.

Quoique la  crise, en ce qui concerne les logem ents, 
doive etre  consideree comme passee, il fau t toutefois 
consta ter que le loyer des logem ents qui ne sont pas grands, 
est tou jours re la tivem ent eleve. Ce fa it resulte, en p artie , 
de ce que les nouveaux logem ents sont plus confortables 
que ceux qui on t ete constru its av an t la  guerre. C ette  s itu a 
tio n  peu t egalem ent etre consideree comme re su ltan t 
du fa it q u ’ä present, en vue de satisfaire la  dem ande, 
l ’ac tiv ite  de construction s ’effectue tou jou rs d ’une m aniere 
assez forcee. II у  a, d ’ailleurs, encore une circonstance 
digne d ’a tten tio n , savoir q u ’en Suede, les ouvriers aux

trav a u x  du bätim ent, grace ä leurs asso c ia tio n s  pro- 
fessionnelles e t ä leur politique de monopole, on t reussi 
a m ain ten ir un  n iveau re la tivem ent eleve de leur salaire.

Apres cela, M. Väinö Tanner, F in lande, fit une confe
rence sur l ’i m p o r t a n c e  s o c i a l e  d u  m o u v e -  
m e n t  c o o p e r a t i f  e n  t a n t  q u e  f a c t e u r  
p o u r  h a n s s e r  l e  n i v e a u  d e v i e  d u  p e u p l e .  
Voici quels en fu ren t les points principaux:

L ’oeuvre sociale se poursu it aussi en dehors de l ’ac tiv ite  
de l ’E ta t  e t des communes, no tam m ent dans le dom aine 
du  m ouvem ent cooperatif.

Ce m ouvem ent vise le memo b u t que to u te  oeuvre 
sociale: 1’am elioration des conditions d ’existence des 
couches prof on des de la population.

Le m ouvem ent cooperatif s’est developpe dans les 
dom aines les plus differents de l ’ac tiv ite  economique.
II ne sera cependant tra ite  ici que du seul m ouvem ent 
de la  cooperation de consom m ation, celui des m agasins 
cooperatif s.

La cooperation de consom m ation est tres developpee 
dans tous les pays du  Nord.

Les diagram m es donnent une idee claire de son ac tiv ite  
e t de son e ta t  actuel dans les pays scandinaves e t en F in 
lande.

Les chiffres m on tren t que le m ouvem ent des m agasins 
cooperatifs est tres  developpe en F in lande p a r rap p o rt 
ä  la  s ituation  du pays e t ä la densite peu elevee de la 
population. Ce m ouvem ent constitue deja  un  facteu r 
im p o rtan t de la d istribu tion  des m archandises, mais il 
s ’efforce aussi de servir les consom m ateurs dans le dom aine 
de la  production.

On n ’a pas tou jours voulu reconnaitre  l ’im portance 
sociale du  m ouvem ent des cooperatives. A ctuellem ent il 
sem ble que les avis ne different plus ä cet egard.

Le m ouvem ent des cooperatives assure ä ses m em bres 
des avantages au  poin t de vue-de l ’economie privee. Nous
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citons parm i ces avantages: p rix  meilleurs, m archaiidises 
non fałsifiees de prem iere qualite, m esurage e t pesage 
exac t e t rem boursem ent, ä la fin de l ’annee, de l ’excedent, 
excedent dont l ’im portance depend de celle des achats.

E n  servan t ses membres le m ouvem ent des cooperatives 
assure aussi des avantages au  po in t de vue de l ’economie 
generale. II influe sur le n iveau des p rix  de chaque pays, 
le q ia in tenan t a un n iveau raisonnable. Le m agasin 
cooperatif de chaque localite est en general un puissant 
regulateur des prix.

Le m ouvem ent des cooperatives em peche aussi d ’au tres 
m anieres la  hausse du niveau des prix . II constitue une 
arm e im p o rtan te  contrę la  speculation et les en ten tes des 
industriels, lorsque ceux-ci ten ten t de faire m onter les 
p rix  de certains produits.

On reconnait aussi que le m ouvem ent des cooperatives 
exerce, au  po in t de vue m oral, une influence considerable 
.sur ses m em bres. II suscite chez eux 1’esprit de sacrifice, 
la  so lidarite et la capacite de s’incliner, malgre des opinions 
divergentes, devan t la  volonte collective.

II influe aussi ind irectem ent sur ses m em bres, au  
p o in t de vue m oral, en leur fa isan t perdre l ’hab itude des 
achat's a, credit e t en les fam iliarisan t avec les achats au 
oom ptant. II aide ainsi ses m em bres a m ettre  de l ’ordre 
dans leurs affaires.

E n  outre, les cooperatives suscitent chez leurs membres 
l ’esprit d ’epargne et de prevoyance pour leur avenir e t 
celui de leur familie. Ces cooperatives aident leurs m em bres 
ä  faire des economies, m em e m odestes, au  m oyen des 
caisses d ’epargne ra ttachees aux  differentes affaires. Les 
sommes en depot dans ces caisses en F in lande a tte ignen t 
dejä  actuellem ent le chiffre de 345 millions de m arcs. 
L ’ac tiv ite  des institu tions d ’assurances des cooperatives 
a  elle aussi ete u tile  et instructive. Les assurances sur 
la  vie des m em bres represen ten t une som m e de 1 ООО 
m illions de m arcs.
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11 ne fa u t pas non plus sous-estim er l ’influence bien- 
fa isan te  que le m ouvem ent cooperatif exerce, au  po in t 
de vue intellectuel, sur les personnes qui s ’y Interessent. 
Au cours de quelques dizaines d ’annees, le personnel n om • 
b reu x  des cooperatives, les directeurs et au tres personnes 
occupant des postes im portan ts , sont devenus des specia- 
listes com petents de la vie economique. E n  outre, ce 
m ouvem ent a pu  accroitre la connaissance des questions 
economiques dans les cercles si etendus de ses m em bres.

Quoique le b u t principal du m ouvem ent cooperatif 
soit l ’am elioration du bien-etre m ateriel de ses m em bres, 
il a aussi une mission im portan te  quan t ä l ’am elioration 
de la  situation  de son personnel.

L ’im portance de ce tte  oeuvre ressort du  fa it que le 
m ouvem ent cooperatif finlandais a dejä ä son service 
plus de 11 ООО personnes. A cet egard, la regie suprem e 
du m ouvem ent cooperatif est d ’agir comme un em ployeur 
modele.

Les magasins cooperatifs trav a illan t dans le m onde 
des affaires oil regne la concurrence, leurs efforts pour 
am eliorer la s ituation  de leur personnel rencon tren t des 
lim ites economiques q u ’il n ’est pas possible de trans- 
gresser. Cependant, des resu lta ts  im portan ts  on t dejä 
p u .e tre  obtenus.

Le m ouvem ent cooperatif s ’efforce de regier les condi
tions de trav a il dans ses affaires en collaboration avec les 
organisations syndicales. II est aussi dispose ä  regier 
d ’une m aniere plus stable, au  m oyen d ’accords collectifs, 
les conditions de trav a il du  personnel. Sur les 285 con tra ts 
de trav a il enregistres dans n o tre  pays, 60, ou pres de 1/ 5, 
on t ete passes avec les m agasins cooperatifs progressistes.

Les m agasins cooperatifs progressistes de n o tre  pays 
se sont aussi efforces de trouver, en collaboration avec 
les organisations syndicales, les moyens d ’ev iter les conflits 
du  trava il.

Q uant aux  conditions de trav a il prises en detail, les 
m agasins cooperatifs, en s ’efforęant d ’etre des em ployeurs
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modules, ont accorde a leur personnel divers avantages 
depassant ce q u ’offre en general le m onde d  3S affaires 
particulieres dans no tre  pays.

P our ce qui est des salaires, le personnel d ’affaires 
p roprem ent d it, p a r exemple celui des depots, des m agasins 
e t des bureaux  ainsi que les ouvriers des transports , est 
en  general m ieux re tribue que le personnel des entreprises 
privees qui leur fon t concurrence. Cela tie n t su rto u t 
ä  ce que parm i les travailleurs des differentes branches 
ne sont organises que ceux qui sont au  service des coopera
tives.

P a r contre, le personnel des entreprises de production 
a  en general les memes salaires m inim a que celui des en tre 
prises privees.

D ’apres la  loi sur les con tra ts  de trava il, en cas de 
m aladie, le salaire do it etre pave, ä t i tre  d indenm ite de 
m aladie, pour une periode de 14 jours au  m axim um . D ans 
leurs con tra ts de trav a il les m agasins cooperatifs se sont 
en general engages ä payer ce tte  indem nite pour une 
periode de m aladie de 1 mois. On est meine alle plus loin 
dans certains cas.

L a p lu p art des m agasins cooperatifs progressistes ont 
assure leur personnel, proportionnellem ent a  la  duree du 
tem ps de service, pour une somme de 2 ООО a 10 000 m arcs, 
a ssu ran t ainsi a  la  fam ilie du  fonctionnaire decede une 
prem iere aide pour p arer aux  difficultes qu ’en tra ine  le 
deces.

Q uant ä la duree du  trava il, les magasins cooperatifs 
tien n en t a  honneur de se conform er au  principe de la 
journee de 8 heures.

D ans les m agasins cooperatifs les vacances d ’ete sont 
en general plus longues que n ’exige la  loi ou que ne l ’accor- 
den t les affaires privees. T and 's que le personnel des exploi
ta tio n s industrielles n ’a, d ’apres la  loi e t l ’usage general, 
que 4 jours de vacances pour une‘ dem i-annee de service 
et 7 jours pour une annee de service, dans les m agasins
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cooperatifs les vacances varien t de 7 jours ä 1 mois p ro 
portionnellem ent ä la  duree du service.

E n  dehors du  cadre des con tra ts de trav a il, la  plus 
grande partie  des m agasins cooperatifs on t pu  m anifestet 
a  d ’au tres egards egalem ent l ’in te re t q u ’ils p o rten t aü  
bien-etre de leur personnel. Plusieurs magasins cooperatifs 
on t des maisons d ’ete, une proprie te ä  la Campagne ou 
une ile destinees ä  leur personnel. Plusieurs magasins 
accordent des cred its pour les societes e t les associations 
formees par le personnel pour le sport ou le chant, pour 
Pexecution de pieces de th ea tre  etc.

Les m agasins coopóratifs on t ainsi pu  egalem ent 
trava ille r avec succes au  bien-etre de leur personnel, e t 
v iennent au  prem ier rang  en ce qui concerne l ’am elioration 
du  sort de celui-ci, fa isan t ainsi oeuvre u tile  au  po in t de 
vue social.

LA C O N FER EN C E D E S M IN IST R E S D E S A F F A IR E S  
SOCIALES D E S PAYS SCANDINAVES.

Conform em ent a la resolution prise p a r la  conference 
de politique sociale des pays scandinaves ä Oslo les 21 
e t  22 septem bre 1927, les represen tan ts des m inisteres 
des Affaires sociales de D anem ark, Norvege, Suede et 
F in lande se reun iren t les 21—23 ao ü t pour d iscuter des 
questions de politique sociale. Voici quels fu ren t les 
represen tan ts des gouvernem ents interesses: D anem ark, 
MM. 0 . Kragh, m inistre de l ’ln te rieu r, R. Lassen, chef 
de departem ent, J . Billow, p resident general, avec 
M. E rik  Drbyer, delegue au  m inistere de l ’ln te rieu r, 
comme secretaire; Norvege, MM. Lars Oftedal, m inistre 
du Commerce, Th. G. Thorsen, chef d ’expedition, Gunnar 
S t Vrvoid, chef de bureau, avec M. A ll Frydenberg comme 
secretaire; Suede, MM. Jakob Pettersson, m inistre des 
Affaires sociales, В. Hammarskjold, secretaire d ’E ta t,
A . Molin, chef de bureau, avec M. H . von Schulzenheim  
en qualite d ’expert pour certaines questions; F inlande,
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MM. K . A . Lohi, m inistre des Affaires sociales, N iilo  A .  
M annio, secretaire general du  m inistere des Affaires 
sociales, Onni Hallsten, inspecteur general, avec M. J . A . 
E klund, president de la commission d ’E ta t  pour les acci
dents, comme secretaire.

L a conference tra ita  to u t d ’abord  la question d ’elucider 
d a n s  q u e l l e  m e s u r e  l e  p r i n c i p e  d e  l a  
r e c i p r o c i t y  d a n s  l a  p r o t e c t i o n  s o c i a l e  
p e u t  e t r e  e t e  n  d u  e n t r e  l e s  p a y s  n o r d i 
q u e s .  On av a it elabore a cet eff e t dans chaque pays 
des aperęus sur la  legislation sociale, en ten an t speciale- 
m ent com pte de la  situation  fa ite  aux  etrangers. La 
conference exam ina F opportun ite  d ’une extension de la 
reciprocity ä cet egard et fu t unanim e ä recom m ander la 
conclusion de conventions p revoyan t la  m aniere dont les 
lois sur l ’assurance accidents de chaque pays doivent 
etre  appliquees lorsqu’un  p a tro n  de l ’un des pays en 
question travaille  aussi dans un au tre  de ces pays ou 
q u ’il у  a engage des travailleurs pour un  trav a il de courte 
duree. La reunion tra i ta  aussi la question de savoir com 
m ent un m arin de Fun des pays interesses, qui travaille  
sur un navire  enregistre dans un au tre  de ces pays, pourra it 
jou ir des memes droits qu ’un m arin de meme nationality  
que le navire, au  cas ou il tom bera it m alade ou bien ou 
le ba teau  coulerait.

La seconde question concernait les a f f a i r e s  
d e e o u l a n t  d e  l a  c o l l a b o r a t i o n  a v e c  l e  
B u r e a u  I n t e r n a t i o n a l  d u  T r a v a ’i l .  Le 
conference e tud ia les questions qui e ta ien t alors pendantes 
dev an t la  conference in terna tionale  du trav a il a Geneve 
et consta ta  que seule celle qui concerne la  prevention des 
accidents du trav a il pouvait actuellem ent donner lieu 
ä des discussions com m unes en tre  les pays scandinaves. 
On considera qu ’il serait bon, ä  cet effet, de convoquer 
des reunions d ’experts.

La conference ay an t ete unanim e ä considerer que 
la collaboration sociale en tre  les pays scandinaves devait
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e tre  poursuivie, le m inistre Kragh convoqua la prochaine 
conference ä Copenhague; c’est le gouvernem ent danois 
qui en fixera la d a te  et le program m e.

LA R E U N IO N  D ES IN SPE C T E U R S D U  TR A V A IL 
D ES PAYS SCANDINAVES.

Au cours des pourparlers tenus ä Stockholm  en fevrier 
1927 dans la  reunion convoquee par la  D irection des 
Affaires sociales de Suede, ä laquelle p riren t p a r t des 
represen tan ts des 4 pays scandinaves, on decida, afin de 
realiser une collaboration plus in tim e en tre  les inspecteurs 
du trava il, de ten ir  des assemblees regulieres, dont la 
prem iere au ra it lieu en connexion avec la  sem aine sociale 
de Helsinki.

La reunion eu t lieu les 21 e t 22 aoü t. Les debats 
fu ren t presides a to u r de role par les chefs de 1 inspectoral 
du  trav a il des quatre  pays nordiques, savoir MM. V. Sten- 
holm, Suede, 0 . Lorange, Norvege, Sv. Trier, D anem ark, 
e t Onni A . Pyykkö, F in lande. Le secretaire fu t M. W- Pelkki- 
kangas, F in lande.

M. P. Ranne, inspecteur du  trava il, D anem ark, tra ita  
dans sa conference la  question de F opportun ite  d ’une 
s p e c i a l i s a t i o n  d u  p e r s o n n e l  d e  l ’i n s -  
p e c t o r a t .  La rationalisation  de F industrie exige 
une direction com petente, to u t en augm entan t le danger 
du  travail, si bien q u ’on exige aussi des inspecteurs des 
connaissances speciales. Le conferencier conclut son 
expose en declarant qu ’on ne doit pas recom m ander une 
repartition  unilatera le  des inspecteurs en tre  les professions, 
e t pas non plus la  designation exclusive d ’inspecteurs 
specialises, pour a u ta n t que l ’ac tiv ite  de ces derniers 
n ’est pas s tric tem ent lim itee ä des points purem ent techn i
ques. E n  determ inan t les rayons d 'inspection, on devrait 
ten ir com pte de la repartition  professionnelle dom inant 
dans le rayon, et les inspecteurs devraien t etre formes 
so it comme inspecteurs du trava il, soit comme inspecteurs

2133—29 4
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specialises. D ans les dom aines ou l ’on exige des com petences 
qu un inspect eur ordinaire ne peu t pas posseder, on devrait 
u tiliser des inspecteurs specialistes. —. Apres la conference, 
on exposa l ’organisation de l ’inspection specialisee dans 
les pays scandinaves. Les rapporteu rs fu ren t MM. 0 . 
Lorange, Norvege, N . A . Melander, Suede, e t L. H ilden, 
F in ia r  de.

Mine Betzy Kjelsberg, inspectrice du trava il, Norvege, 
p a rla  des exigences q u ’on doit p resen ter en ce qui con
cerne les s a l l e s  d e  l e s s i v e  e t  d  e b a i n  d a n s  
l e s  e t a b l i s s e m e n t s  i n d u s t r i e l s .  Elle com- 
m enęa p a r exposer la grande im portance des bains, su rto u t 
dans le trav a il industriel, puis p arla  de l ’organisation e t 
de ram enagem en t des salles de lessive e t de bain. De 
l’avis de la  conferenciere, l ’et.uve finnoise, avec la  douche 
annexee, est la  meilleure solution de ce problem e. —- Les 
conditions touchees par ce tte  conference fu ren t exposees, 
pour les differents pays, p a r MMmes K erstin Hesselgren, 
inspectrice du travail, Suede, e t L illi Vuorela, inspectrice 
du trava il F in lande.

M. T . J . Pöyry, inspecteur du  trava il, F in lande, fit 
une conference sur la  p r o t e c t i o n  p r e s  d e s  
s c i e s  c i r c u l a i r e s .  11 toucha d  abord  la s ta tis tiq u e  
des accidents, en s a rre tan t su rto u t aux  accidents pro- 
voques par les scies circulaires, puis il com para en tre  eux 
les differents modeles de scies, au po in t de vue de la  securite 
q u ’ils offrent. 11 exposa en detail les procedes a l ’aide 
desquels on cherche ä prevenir les accidents causes p a r 
les scies circulaires, en a tt ira n t specialem en t l’a tten tio n  
sur les installa tions de protection, sur l ’ad ap ta tio n  technique 
e t arch itectu ra le  des lieux de trava il, comme les dim ensions 
et 1 eclairage, ainsi que sur les bonnes m anieres d ’executer 
les trav au x , sur Г education des ouvriers en m atiere de 
trav a il e t de prudence, e t enfin sur les devoirs des contre- 
m aitres. —. Au nom  des differents pays, les appareils de 
pro tection  fu ren t expliques p a r MM. M . Otnaes, Norvege, 
C. J . Ottesen, D anem ark, e t II. 0 . Ödlund, Sue de.
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M. A . H . Rosengren, inspecteur du trava il, Suede, 
p arla  de l ’hygiene des fabriques, specialem ent de l ’a  e r a -  
t i o n  d a n s  l e s  l o c  a u  x  d e  t r a v a i l  i n d u s 
t r i e l .  II exposa les theories generales de la  ventila tion  
e t leur application dans certains etablissem ents industriels 
de la  Suede, ainsi que les resu lta ts obtenus. P our obtenir 
de bons resu lta ts  avec l ’aeration des cham bres de trav a il 
industriel, il fau d ra it renoncer a  l ’ancien system e de 
cen tralisation et tra ite r  au  contraire chaque etage de la  
fabrique, voire chaque piece dans certains cas, comme 
un organism e d istinct. C’est le cas su rto u t lorsque le 
besoin de ven tila tion  varie beaucoup selon les locaux. 
La conference fu t illustree p a r des projections lum ineuses.

LA R E U N IO N  D E S STATIST IC i EN S SOCIAUX 
D ES PAYS SCANDINAVES.

La reunion des statisticiens sociaux eu t lieu les 21 e t 
22 aoü t. Le nom bre des partic ipan ts  fu t de 24: 4 de 
D anem ark, 3 de Norvege, 4 de Suede e t 1 d ’Esthonie,
1 rep resen tan t du B ureau In te rn a tio n a l du  T ravail e t 11 
de F in lande. Enfin, pour le tra item en t des questions 
speciales inscrites au  program m e, on av a it inv ite  des 
fonctionnaires de Г adm inistration  et des assurances, ainsi 
que des inspecteurs du trava il.

Le bureau  de la reunion fu t compose de MM. Leo 
Harmaja, F in lande, president, Adol-ph Jensen, D anem ark, 
E inar Stor steen, Norvege, e t N ils  Berg sten, Suede, vicepresi- 
dents; les secretaires fu ren t Mile Martha Ahlgren, F inlande, 
M. H . Host, D anem ark, Mlle Signy Arr.tander, Norvege, 
e t M. Carl Öberg, Suede.

L a prem iere question tra itee  concernait la  s t a t i s t i 
q u e  d e s  s a l a i r e s .  Le rap p o rt fu t p resente p a r  
M. Adolph Jensen, qui com m enęa p a r exposer les diffe
ren tes m ethodes de la s ta tis tique  des salaires: la forme 
prim itive qui se base sur des donnees approxim atives sur
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les salaires courants, la form e qui repose sur les ta u x  
de salaires des conventions collectives, e t enfin celle qu 
se fonde sur les renseignem ents obtenus sur le salaire 
v ra im en t gagne e t paye. Apres avoir expose l ’a ttitu d e  
adoptee dans les conferences sta tis tiques in ternationales 
envers ces differentes m ethodes, il passa ä l ’exam en de 
la  s ta tis tique  com parative sur la  grandeur des salaires 
reels dans un certain  nom bre de grandes villes, s ta tis tique  
elaboree ä p a r tir  de 1924 p a r le B ureau In tern a tio n al du 
T ravail. Le Bureau emploie le salaire paye pour une 
sem aine norm ale de 48 heures en trav a il regulier ä l ’heure. 
On peu t objecter contre ce procede q u ’on ne tie n t alors 
pas com pte de l ’indem nite superieure payee pour les 
trav a u x  a  la  täch e  et que la  somme indiquee dans les 
tab leaux  du B ureau comme indem nite pour un trav a il 
de 48 heures execute pour un salaire horaire ne reprśsente 
q u ’excepti onnellem ent le salaire touche en fa it. La regie 
generale est q u ’on opere avec des chiffres tires des conven
tions collectives de travail. Mais le salaire horaire con
form e au  ta rif  ne convient pas pour illustrer le niveau 
reel du  gain dans les dom aines ou l ’on applique le system e 
des salaires. m inim a.

La conference fu t suivie d ’une discussion, a 1’issue 
de laquelle on ad o p ta  la resolution suivante:

»La reunion, estim ant que la  base la  p lus sure pour la  s1 at ist i - 
que des salaires est formee p ar des donnees sur le salaire to ta l 
róellem ent paye p ar un ite  de tem ps dans les differents mótiers 
e t  que ces donnees sont urie condition prólim inąire necessaire 
pour elaborer des aperęus generaux com paratifs sur la  grandeur 
des salaires reels dans les diffórents pays,

exprim e I’espoir que les autorites, ainsi que les organisations 
patronales e t ouvrieres, m e ttron t aussi v ite  que possible les bureaux 
s ta tistiques des differents pays en e ta t d ’elaborer une sta tistique 
pśriodique des salaires sur la  base indiquee.>>

On exam ina ensuite la  s t a t i s t i q u e  d e s  l o g e -  
m e n t  s. D ans son expose, M. Bertil Nyström , Suede, 
m o n tra  d ’abord com m ent la  s ta tis tiq u e  des logem ents 
est nee dans les pays scandinaves e t com m ent elle a evolue 
en contact e tro it avec la  politique des logem ents. P en d an t

la  decade qui preceda la  guerre, la  po litique des logem ents 
vouait to u te  son a tten tio n  a  l ’am elioration des hab itations 
des classes pauvres, si bien que la  s ta tis tiq u e  des logem ents 
ten d a it elle aussi, ä l ’aide d ’enquetes speciales, ä elucider 
avec precision e t soin l ’e ta t  de ces logem ents. Apres la 
guerre, la politique des logem ents a  change de na tu re .
II est av a n t to u t im p o rtan t de produire un  nom bre süffisant 
de logem ents, su rto u t des petits; c’est pourquoi la s ta tis ti
que des logem ents, au  cours des dernieres annees, s’est 
su rto u t preoccupee de determ iner le nom bre des loge
m ents et les fluctua tion  du  p rix  des loyers, soit annuelle- 
m ent, soit ä in tervalles fixes.

Comme la  s ta tis tiq u e  des logem ents do it ainsi satis- 
faire rap idem ent a des besoins p ratiques (calculs de l ’indice 
du  coüt de la  vie, groupem ent des localites selon la cherte 
de la  vie, etc.), e t qu ’elle do it fixer son a tten tio n  av an t 
to u t sur des points de vue q u an tita tifs , il n ’a  pas ete 
facile de reserver du tem ps et de l ’in te re t pour des recherches 
plus approfondies. C ependant, ces dernieres annees, cet 
in te re t a augm ente.

P assan t ensuite a l ’exam en de la  possibilite de com 
p arer actuellem ent et ä l ’avenir les conditions de logem ents 
su rto u t dans les pays scandinaves, le rap p o rteu r exposa 
les lignes pour rev o lu tio n  fu tu re  de la  s ta tis tiq u e  des 
logem ents, telles que le B ureau In te rn a tio n a l du  T ravail 
v ien t de les p resen ter dans sa publication in titu lee: »Les m e
thodes de la  s ta tis tiq u e  de 1’habitation». Les principes dont 
le B ureau recom m ande l ’adoption  on t dejä ete in trodu its  
pour la  p lu p a rt dans les pays scandinaves, consta ta  le 
rapporteu r, su rto u t en ce qui concerne le recensem ent 
proprement- d it des logem ents. C ependant, il fau d ra it a ttr i-  
buer plus d ’im portance que ju sq u ’ici aux  etudes detaillees 
sur les habitudes de logem ent des differentes classes 
sociales, sur la  n a tu re  des appartem en ts e t su rto u t sur 
leurs dim ensions, car une com paraison en tre  le stock de 
logem ents et le niveau des loyers dans les pays scandinaves 
p o u rra it facilem ent po rter ä faux, si on ne ten a it com pte



que du nom bre des cham bres, e t non de la surface des 
planchers, etc.

Le rap p o rteu r fu t d ’avis que les pays scandinaves, en 
ce qui concerne la  s ta tis tique  des logem ents, ne sont pro- 
p rem ent en re ta rd  sur les au tres pays que pour Pelucidation 
des fluctuations du m arche des logem ents et pour celle de 
la  p roduction des logem ents. Afin q u ’on puisse se rendre 
n e ttem en t com pte de l ’influence que la politique des 
logem ents, fo rt differente dans les pays scandinaves, a  
exercee sur la  production des logem ents, il serait ind is
pensable d ’unifier les m ethodes aussi dans ce dom aine 
de la  s ta tis tiq u e  des logements.

La discussion qui s ’engagea sur ce su jet ab o u tit a 
l ’adoption de la  resolution suivante:

»La reunion, considerant q u ’une s ta tistique des logements 
aussi com plete e t large que possible est u n  facteur indispensable 
pour la connaissance des conditions sociales de chaque pays e t 
que»1 le niveau des logem ents dans un  pays donne est phis facile 
ä  apprecier lorsqu’on dispose de renseignem ents absolum ent com pa
rables sur les conditions de logem ent dans les au tres pays, su rtou t 
les voisins,

exprim e l ’espoir d ’une p a r t qu ’on fournisse aux  au to rites 
s ta tistiques des pays interesses l ’occasion d ’elaborer une sta tistique 
des logements sa tisfaisante au  po in t de vue p ratique et scienti- 
fique, d ’au tre  p a r t  que ces autoi'ites, dans la  m esure du possible, 
observent e t appliquent des principes e t des m ethodes uniform es;

considerant la  grande im portance actueUe de la  s ta tistique 
sur la production des logements, du  po in t de vue economique et 
general, la  reunion declare qu ’il est indispensable q u ’on elabore 
dans chaque pays, pour le plus grand nom bre de localitśs possible, 
une sta tistique  courante m o n tran t chaque annee les logements 
cróśs ou supprim es, ainsi que les cham bres e t les cuisines.»

La troisiem e question portee a l ’ordre du  jou r de la 
reunion e ta it  la s t a t i s t i q u e  d e s  a c c i d e n t s  
d u  t r a v a i l ,  qui fu t  presentee p a r M. F r. Borchgre- 
vink, Norvege. Le rapporteu r exposa d ’abord  les täches 
de la  s ta tis tiq u e  des accidents, d ’une p a r t  au  po in t de 
vue des assurances, de l ’au tre  eu egard  a la  p ro tection  
ouvriere. Apres avoir donne un  aperęu des principales 
questions de la  s ta tis tiq u e  des accidents, le rap p o rteu r
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t ra i ta  certains points particuliers: le concept »entreprise», 
le nom bre des travailleurs, prim e uniform e pour to u te  
l ’entreprise ou prim e fixee d ’apres les occupatione des 
ouvriers dans les differentes sections de l ’entreprise, prim es 
fixes ou mobiles, system e de capitalisation ou d ’egalisation, 
etc. Puis il aborda la question des charges e t releva que 
la s ta tis tique  devrait, ä ce propos, elucider quelle portion 
des charges retom be sur les prim es d ’assurances e t sur 
les differentes indem nites pour accident, ainsi que speciale - 
m en t les frais causes p a r les cas d ’invalid ite  e t de m ort.
II considera comme la  meilleure expression des charges 
le tem ps de trav a il perdu  ä la  suite des accidents, pu isqu ’il 
es t independan t des versem ents effectues e t des dispo
sitions legales et qu ’il est en connexion directe avec les 
suites physiologiques des blessures. Le rap p o rteu r toucha 
les differentes m anieres de calculer le tem ps de trav a il 
perdu, ainsi que quelques questions qui apparaissen t alors 
dans la  p ra tiq u e  des indem nites.

Q uant a la  classification detaillee des accidents, le 
rap p o rteu r fu t d ’avis que l ’on ne devrait pas pousser 
tro p  loin les points de vue sta tistiques. Le plus im por
ta n t  est de proceder ä la  classification selon la  m ethode 
la  plus uniform e possible. D ans la  classification des 
causes d ’accidents, destinee ä la prevention  des accidents, 
il fau d ra it ten d re  a  ind iquer la circonstance do n t l ’absence 
au ra it empeche l ’accident.

Apres discussion, on adop ta  la  resolution suivante:

»La reunion, considórant que la  resolution adoptee к Geneve 
en 1923 p ar la  conference in ternationale des sta tisticiens du  t r a 
vail au  su je t de la  s ta tis tique des accidents du  travail constitue 
une base appropriee pour róaliser une unification  des principes de 
la  s ta tistique des accidents dans les pays scandinaves,

tie n t specialem ent ä  declarer qu ’il sera it m ain tenan t bon 
de calculer, en p lus des m esures utilisees actuellem ent (taux de 
frequence, ta u x  de coüt de la com pensation) pour le risque d ’acci- 
dent, une m esure de gravite (taux  de gravite) en distinguant les 
differents groupes professionnels et les causes des accidents;
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la  reunion tie n t aussi ä  relever l ’opportun ite  qu’i ly a u r a i t  к 
proceder й, une classification des causes selon les principes le plus 
uniform es possible.')

Q uand on eu t term ine la  discussion des tro is questions 
inscrites ä l ’ordre du jour, on p arla  de la convocation de 
reunions sem blables a  l ’avenir. Les represen tan ts de tous. 
les pays fu ren t unanim es ä declarer que ces reunions ont 
ete tres utiles, e t l ’on te rm in a  en approuvan t une m otion 
presentee p a r M. Bertil Nyström :

»La reunion estim e que les discussions sta tistiques communes 
ont ete instractives e t propres a, encourager l ’essor de la  s ta tis ti
que en thśorie et en pratique; c’est pourquoi elle exprim e 1’espoir 
que les pays interesses organiseront ä  l’avenir aussi, selon les 
circonstances, des confórences sta tistiques communes».

X X e A N N IV E R SA IR E  D E  LA SO C IETE PO U R  LES 
RĆPO R M ES SOCIALES E N  F IN L A N D E .

Comme la Societe pour les reform es sociales celebrait 
le 20e anniversaire de son ac tiv ite  en 1928, on organisa, 
en connexion avec la sem aine sociale, le 23 aoü t, une 
assemblee com m em orative ä laquelle on av a it inv ite  le 
professeur A . Boissard, secretaire general de l ’Association 
in terna tionale  pour le progres social, e t des represen tan ts 
des societes de politique sociale des pays scandinaves et 
d ’E sthonie, soit D ansk F orening  for Socialpolitik, E esti 
sotsiaalse arengn ühing, N orsk Forening for Socialt Arbeide, 
C entralförbundet för Socialt A rbete et Föreningen för 
A rbetarskydd. II у av a it en ou tre des represen tan ts des 
societes finnoises K ansantaloudellinen Y hdistys (Societe 
d ’economie politique), de la C onfederation nationale des 
syndicate finlandais et de la  Confederation cen trale  des 
organisations patronales de F in lande.

Le presiden t de la  Societe, M. N iilo  A . M annio, ouvrit 
I assemblee p ar un discours dans lequel il donna d ’abord  
un aperęu des 20 ans d ’ac tiv ite  de la  Societe. P en d an t 
les prem ieres annees, av an t que la F in lande fu t devenue 
independante, les conditions pour le trav a il social e ta ien t
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fo rt defavorables. Malgre cela, la Societe, qui e ta it alors 
le seul t r a i t  d ’union en tre  les personnes tra v a illa n t en 
politique sociale, deploya une ac tiv ite  tres anim ee et 
en ergi que. L ’epoque qui suivit la  guerre ap p o rta  des 
idees e t des tendances nouvelles. Des la  prem iere annee 
de l ’independance, on in s titu a  dans le pays une adm inis- 
s tra tio n  sociale centrale. La societe, qui p r it  alors son 
nom  actuel, continua son ac tiv ite  comme un centre neu tre  
pour la  discussion des questions de politique sociale, 
to u t en p artic ip an t ä l ’ac tiv ite  des societes in ternationales 
de politique sociale. L ’ora teur salua les represen tan ts 
des societes scandinaves et baltes, ainsi que M. A . Boissard, 
q u ’il rem ercia d ’avoir accepte de faire une conference a 
-eette occasion.

Les salu tations des societes de politique sociale des 
differents pays fu ren t apportees p a r M. C. Ottesen, inspec- 
teu r du trava il, D anem ark, Mme Betzy Kjelsberg, inspec- 
trice  du trav a il Norvege, Mme K arin  Fjällbäck-Holmberg, 
e t M. A . Rosengren, inspecteur du trav a il, Suede, e t M. 
I .  Sonin, secretaire general, Esthonie.

L ’o ra teu r su ivan t fu t M. A . Boissard  qui p arla  dans 
sa conference (publiee dans la  R evue Sociale, No. 11, 
1928) de l ’o r  i e n  t  a t  i o.n n o u v e l l e  d a n s  l e  
p r o g r e s  s o c i a l .  Le tra ite  de paix  av a it eres l ’organi- 
sation  du trav a il, e t alors la question se posa de savoir 
quelles täches resta ien t pour l ’oeuvre in terna tionale  de 
politique sociale. Le d irecteur du  В. I. Т., M. Albert Thomas, 
a  pour sa p a r t tou jours estim e tres  im p o rtan t qu ’une 
organisation libre deploie son ac tiv ite  en dehors de l ’organi- 
sation officielle. D ans l ’apres guerre, l ’ac tiv ite  libre dans 
ее dom aine s ’est concentree e t fortifiee, lorsque les tro is 
associations in ternationales existantes euren tfusionne en une 
association qui com pte actuellem ent des sections de po liti
que sociale dans 18 pays. La politique sociale in terna tionale  
libre se propose av a n t to u t de com pleter l ’oeuvre du 
В. I. T. qui est bien reglem entee e t do n t les com petences 
son t delim itees dans les s ta tu ts . P a r contre, une societe
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librę peu t creer pour Porganisation in terna tionale 'du 
trav a il une atm osphere favorable, p reparer le te rra in  pour 
des conventions in ternationales, defendre dans les diffe
ren ts  pays les decisions qui sem blent justes e t que le
B. I. T. recom m ande, e t trava ille r energiquem ent ä  la 
ra tifica tion  des conventions p ar les differents pays. La 
täch e  de la politique sociale in terna tionale  s ’est aussi 
modifiee essentiellem ent. M aintenant, il ne s’ag it plus 
en prem ier lieu de la  pro tection  de la  san te physique des 
ouvriers, m ais bien d ’assurer leur position m orale e t sociale. 
La position des ouvriers en ta n t  que citoyens et p a rtic i
p an ts  au  trav a il de production , ainsi que peres de familie, 
done comme m ainteneurs de la  race, a passe au  prem ier 
plan. P our term iner, P o ra teu r rappela com bien il est 
im p o rtan t qUe, dans des societes com m e celle-ci, patrons 
e t ouvriers puissent se reun ir pour d iscuter ensemble des 
questions sociales. Le b u t de Punion in terna tionale  est 
de reunir les differents pays e t les differentes classes 
sociales, eile s’adresse ä la  collaboration de to u tes  les nations 
e t de to u tes les personnes qui s’in teressent au  progres 
social, sans distinction de p arti, de religion ou de doctrine 
philosophique, pourvu qu ’elles s ’efforcent d ’encourager le 
progres social p a r les voies de l ’ordre e t de la legalite, e t 
non pas p a r la  revolution e t la violence.

On d istribua aux  p a rtic ip an ts  aux  fetes un rap p o rt 
sur les 20 ans d ’activ ite  de la  Societe, redige par M. M artti 
Pesonen, secretaire de la Societe.
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